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PLAN DU COURS DE COMPTABILITE ET GESTION DE L’ENTREPRISE 1 
 
 
 
Les finalités et les acteurs de la comptabilité financière 
 

•  
• n° 1 Les objectifs de la Comptabilité – Notion de bilan, le patrimoine de 

l’entreprise 
•  
• n° 2 Le suivi d’un compte Caisse, Banque… Le Grand-livre 

 
 

 
La méthode et le modèle comptable 
 
 

• n° 3 Les principes comptables, le  droit et la réglementation comptable 
 

• n° 4  Les principes comptables, le mécanisme de la partie double, 
l’enregistrement    comptable des opérations au comptant    et à crédit 

 
• n° 5 Les instruments de la comptabilité : journal, grand-livre, balance 

 
• n° 6 Les comptes annuels, la double d atyt parties étermination du résultat. 

 
• n° 7 Le plan comptable général, le plan de comptes de l’entreprise  

 
 
 
L’enregistrement des opérations de l’entreprise 
 
 

• n° 8 La comptabilité usuelle, les relations avec les fournisseurs et les clients, les 
achats et les ventes 

 
• n° 9 Les frais accessoires d’achat et de transport, notions sur les emballages 

 
• n° 10 Les moyens de paiement (première partie) 

 
• n° 11 Les moyens de paiement (seconde partie) 

 
• n° 12 La taxe sur la valeur ajoutée TVA 

 
• n° 13 La réciprocité des comptes (première partie) 

 
• n° 14 La réciprocité des comptes (seconde partie) 
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• n° 15 La rémunération du personnel (première partie) (complément auto 

formation) 
 

• n° 16 La rémunération du personnel (seconde partie) (complément auto 
formation) 

 
 
La préparation des états financiers et les travaux de fin d’exercice (ou d’inventaire) 
 

• n° 17 Les immobilisations corporelles et incorporelles 
 

• n° 18 Les amortissements 
 

• n° 19 Les  provisions 
 

• n° 20 L’ajustement des charges et des produits dans le temps 
 

• n° 21 Le portefeuille titre (complément auto formation) 
 
 
 
L’organisation du traitement de l’information comptable 
 

• n° 22 L’inventaire annuel et l’évaluation des stocks 
 

• n° 23 Les autres opérations de fin d’exercice 
 

• n° 24 Travail sur la balance 
 
 
 
L’élaboration des états financiers 
 

• n° 25 La clôture et la réouverture des comptes 
 

• n° 26 L’établissement du bilan, compte de résultat, annexe 
 
 
 
Séances de révision 
 

• n° 27 Séance de révision sur la comptabilisation des  opérations courantes de 
l’entreprise et les états de rapprochements bancaires. 

 
• n° 28 Séance de révision sur les travaux de fin d’exercice, dotations aux 

amortissements, aux provisions et écritures de régularisation. 
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Cours n° 1   les objectifs de la Comptabilité – Notion de bilan, le patrimoine de 
l’entreprise 
 
 
 
 
Par où commencer ? 
 
Lorsqu’on ne sait pas comment s’y prendre pour établir les comptes prévisionnels, une 
méthode très simple peut être utilisée : elle consiste à  rassembler, en vrac, les informations 
qui alimenteront les différents tableaux qui seront nécessaires : plan de financement, compte 
de résultat prévisionnel et tableau de trésorerie.  
 
Chaque décision prise pour vendre, produire, gérer l’activité, à un coût qui correspond soit à 
un besoin permanent, soit à une charge (dépense engendrée par les biens ou services 
consommés pendant l’activité). 
 
C’est donc en reprenant ces éléments et en les classant par nature que se constituera l’essentiel 
des comptes prévisionnels. 
 
Cette démarche peut amener à rechercher des informations sur des points comme les frais de 
communications, les charges sociales, les différents impôts… 
 
 
 

Liste des entrées et sorties prévisibles d'argent (sans classement) 
Sorties Entrées 

    
* Achat d'ordinateur * Apport personnel 
* Frais EDF * Apports familiaux et autres 
* Téléphone * Prêts  demandés à la banque 
* Loyer * Subventions 
* Achat de fournitures * autres prêts 
* Frais d'aménagement du local  * prêt immobilier 
* Achat de matières premières   
* Salaires * Ventes de marchandises 
* Charges sociales * ventes de services 
* assurances   
* Achat d'un véhicule   
* Cautions sur loyer de garantie   
* dépôt de marque   
* Frais de constitution   
…   
 
 
Dès à présent on notera que certains éléments ont trait à la structure de l’entreprise (besoins et 
ressources permanents ou de longue durée) 
Tandis que d’autres éléments révèlent de l’exploitation au quotidien.  
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Par exemple l’achat d’une camionnette de livraison est un besoin durable  (elle va rester dans 
l’entreprise pour une durée de l’ordre de 5 ans) et pour l’acheter il faudra disposer de capitaux 
à longue échéance (soit les capitaux d’apport de l’entrepreneur, soit un emprunt à moyen 
terme). 
Le prix de cette camionnette est à porter dans les investissements du plan de financement. 
Par contre la consommation d’essence prévisionnelle de la première année d’exploitation ou 
encore la prime d’assurance annuelle  du véhicule sont des charges à porter dans le compte de 
résultat. 
 
 

Plan de financement 
    
* Achat d'ordinateur * Apport personnel 
* Frais d'aménagement du local * Apports familiaux et autres 
* Achat d'un véhicule * Prêts  demandés à la banque 
* Cautions sur loyer de garantie * Subventions 
* dépôt de marque * autres prêts 
* Frais de constitution   
…   
  
  

Compte de résultat 
    
* Frais EDF * Ventes de marchandises 
* Téléphone * ventes de services 
* Loyer   
* Achat de fourniture   
* Achat de matières premières   
* Salaires   
* Charges sociales   
* assurances   
…   
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Les objectifs de la Comptabilité 
 
 
1 Permettre le contrôle 
 
2 Fournir un moyen de preuve 
 
3 Aider à la prise de décision 
 
4 Autres finalités de la comptabilité : 
 
• diagnostic économique et financier 
• une des sources de la Comptabilité Nationale 
• instrument de régulation sociale 
 
 
Notion de bilan 
 
 
Le bilan est un état financier de synthèse qui regroupe les éléments actifs et passifs du 
patrimoine de l’entreprise.  
 
Le bilan est le document présentant la valeur du patrimoine brut de l’entreprise à une date 
donnée. 
 
Il fait apparaître par différence et de façon distincte ses capitaux propres. 
 
Fondamentalement toute acquisition de moyens de production (emplois) s’accompagne 
obligatoirement d’un financement mis à la disposition de l’entreprise (ressources) 
 
Les Ressources 
 
Elles sont de trois sortes : 
 - Celles fournies par l’exploitant, les associés ou les actionnaires de manière permanente 
 - Celles fournies de façon temporaire  ( crédit fournisseurs, crédits banquiers et autres 
créanciers) qui constituent des dettes à court moyen ou long terme 
  - Les profits qu’elles réalisent 
Ces ressources appelées PASSIF  sont classée sen : 
  - Capitaux propres (apports des associés ou de l’entrepreneur individuel) 
  - Capitaux empruntés (dettes de l’entreprise envers des tiers) 
 
Les Emplois de ces ressources 
 
Ils forment l’ACTIF de l’entreprise 
- Les emplois permanents (actif immobilisé : terrains, immeubles, immobilisations corporelles 
et incorporelles, titres de participation, brevets etc..) 
 - Les emplois temporaires (actif circulant : stocks, clients, autres créances, valeurs mobilières 
de placement, disponibilité)  
 - Les pertes de l’exercice 
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Le bilan est une représentation des ressources et des emplois dont dispose une entité 
comptable. Cette représentation se fait sous la forme d’un égalité qui traduit l’équilibre des 
ressources et des emplois et décrit le patrimoine d’une entreprise avec ses biens et ses dettes 
 
                       ACTIF = PASSIF 
                 EMPLOIS = RESSOURCES 
 
Le classement des emplois et des ressources, dans le cadre du PCG, s’effectue selon leur 
destination ou leur provenance, de leur fonction dans le processus d’activité, d’où la 
présentation : 
 
Actif  (emplois) Passif  (ressources) 
  
 
Actif immobilisé 
Actif circulant 
Régularisations 

 
Capitaux propres 
Provisions pour risques et charges 
Dettes 

  
Notion de RESULTAT : 
 
Le bilan fait apparaître le résultat mais ne donne pas une vision du détail des opérations qui 
permettent de le constituer. La comptabilité utilise un autre état qui récapitule toutes les 
opérations de la période, il s’agit du compte de résultat 
 
Parmi les opérations réalisées par l’entreprise, il convient de distinguer : 
 
-Les opérations qui n’ont pas d’influence sur le compte de résultat  et entraînent une 
modification des emplois et des ressources (encaissement d’une créance client, apport en 
capital, règlement d’une dette fournisseur, acceptation d’une traite) 
 
- Les opérations qui ont une incidence sur le résultat : L’entreprise vend au cours d’une 
période donnée des biens et des services à des clients (produits)  qu’elle fabrique en 
consommant d’autres biens et services (charges) . La résultante entre les produits et les 
charges constitue le résultat de la période. 
 
- Ce résultat d’un exercice est constitué par des opérations provenant de l’activité normale de 
l’entreprise, des opérations exceptionnelles, des éléments favorables ou défavorables 
provenant d’exercices antérieurs  
 
- Le classement de ces opérations ,selon le PCG, distingue dans un seul compte de résultat les 
opérations d’exploitation, les opérations financières et les opérations exceptionnelles. 
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Relation entre Bilan et Résultat : 
 
- Le compte de résultat est un compte du bilan qui fait apparaître les ressources de l’exercice 
provenant de l’activité de l’entreprise. Les comptes d’analyse du résultat ne sont que des 
subdivisions du compte de bilan »Résultat » crées pour des besoins d’information 
 
- Le Résultat est en principe  égal au bilan à la variation des capitaux propres de l’entreprise 
d’un exercice sur l’autre et à la différence entre les produits et les charges au compte de 
résultat 
 
 
Comptabilité et Inventaire : 
 
Le compte de résultat a un sens purement économique, il décrit la vie de la société dans un 
passé récent et ne donne aucune idée du passé et du financement de l’entreprise, il explique 
les opérations industrielles et commerciales qui se sont déroulées sur la période avec une 
grande netteté. Le bilan ne donne aucune information sur l’activité économique, mais fournit 
une image de la santé financière de l’entreprise, il constitue un document d’ordre financier  
Le Bilan est le résultat de deux activités d’essence totalement différentes : La comptabilité et 
l’inventaire 
La comptabilité présente un aspect mécanique qui consiste à classer, enregistrer des pièces 
comptables au jour le jour, additionner des opérations, alors que l’inventaire consiste à 
prévoir, apprécier, évaluer. 
Pour déterminer le résultat d’une période donnée à partir des éléments enregistrés au jour le 
jour, il faut procéder à des opérations d’inventaire pour : 
- Vérifier que les enregistrements effectués au jour le jour correspondent à la réalité des 
existants physiques (inventaire des biens possédés et des dettes)  
-De répartir les charges et les produits dans le temps sans tenir compte du fait que les dettes et 
les créances sont ou non payées 
- D’apprécier les augmentations de valeur ou les dépréciations subies 
- De porter un jugement sur l’avenir en constituant si nécessaire des provisions lorsque des 
évènements en cours rendent probables certaines dépenses ou charges 
 
Ces opérations d’inventaire sont liées à la notion de continuité d’exploitation     
  
  
 
 
 
 
 
Le patrimoine de l’entreprise 
 
 
Le patrimoine brut de l’entreprise est constitué par l’ensemble des biens dont l’entreprise est 
propriétaire. 
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Cours n° 2  le suivi d’un compte Caisse, Banque…Le Grand-livre. 
 
 
La comptabilité saisit les faits qui modifient la composition ou la répartition d’un 
patrimoine d’une entreprise. 
 
Elle enregistre des mouvements de valeur en utilisant l’unité monétaire. Ces 
mouvements de valeur sont appelés des flux. On distingue plusieurs types de flux 
(flux réels, flux monétaires, flux externes ou internes)  
 
Les opérations de l’entreprise constituent un ensemble de flux 
 
 
 
Le Compte 
 
 

Afin de suivre l’évolution des postes du bilan et du résultat de l’exercice, est ouvert, 
pour chaque poste, un compte du même nom. Instrument de classement fonctionnel, 
il permet de suivre l’évolution d’un élément particulier du patrimoine ou d’un élément 
de l’activité 

Le nombre de comptes n’est pas fixé, il dépend du degré de détail souhaité ( un seul 
compte d’immobilisations corporelles ou un compte de matériel de transport ou un 
compte distinguant les camions des automobiles etc..) 

Les comptes de charges peuvent être suivis par nature (loyers, achats) ou par 
destination (frais de direction générale, frais d’atelier) ou subdivisés pour obtenir plus 
de détail 

Il donne une représentation numérique des augmentations ou diminutions traduites 
en valeur monétaire qui ont soit affecté un élément du patrimoine soit contribué à 
former le résultat  

Le compte est un tableau dans lequel sont enregistrées les augmentations et les 
diminutions qui surviennent aux postes du bilan à la suite des diverses opérations de 
l’exercice :  

    la partie gauche d’un compte (réservée aux emplois)  est appelée : DEBIT 

    la partie droite d’un compte (réservée aux ressources) est appelée : CREDIT 

                                   COMPTE 

                      DEBITS          CREDITS 
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La relation entre les comptes : la comptabilité en partie double 
 
Pour que les comptes soient équilibrés, il faut nécessairement  qu’un compte soit 
débité et l’autre crédité selon un mécanisme appelé partie double respectant 
l’égalité suivante : 
 
Biens – Dettes = Résultat = Produits – Charges 
 
D’où : 
 
Biens + Charges = Dettes + Produits 
 
Cette égalité fondamentale permet d’expliquer la technique de la comptabilité à 
partie double. Pour assurer son respect, il est nécessaire que les comptes de biens 
et de charges fonctionnent de la même manière et que les comptes de dettes et de 
produits fonctionnent aussi de manière identique mais en sens inverse de la 
précédente. 
 
La comptabilité retient la convention suivante : 
 
- Les comptes de Biens et Charges augmentent  au débit et diminuent au crèdit 
- Les comptes de Dettes et Produits augmentent au crédit et diminuent au débit  
 
Exemples d’égalité fondamentale au bilan : 
 
 
                                                                                 Dettes                          Banques 
 
Bilan d’ouverture                                                             1100                1100 
 
Opérations de l’exercice : 
 
- réalisation nouvel emprunt de 200     
 
    Ressource : capitaux empruntés                                  200                                                 
 
    Emplois : banque (débit)                                                                       200 
 
- Remboursement emprunt : 
 
   Ressource : banque (crédit)                                                                              100 
 
   Emploi : capitaux empruntés                              100 
                                                                            ___________        ______________                       
                                                                                  
Totaux                                                                    100    1300               1300      100   
 
Bilan de clôture                                                                1200                1200 
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Exemple d’égalité Actif – Passif = 0 
 
Chaque opération comptable se traduit dans au moins deux comptes par des 
mouvements d’égal montant et de sens inverse de manière que l’égalité Actif – 
Passif = 0 soit toujours vérifiée  
 
             Débits                                                                        Crédits 
 _____________________________________________________________ 
Bilan  d’ouverture             A                         Bilan d’ouverture                  P 
 
Opérations de l’exercice      A      P                Opérations de l’exercice     A     P      
 
 
 
Le fonctionnement des comptes : 
 
La comptabilité distingue quatre catégories de comptes : 
 
- Les comptes d’Actif (biens et créances) 
- Les comptes de Passif (capitaux propres et dettes) 
- Les comptes de Charges ( coûts monétaires et non monétaires) 
- Les comptes de produits ( revenus de toute nature monétaires et non monétaires) 
 
Les opérations sont inscrites dans les comptes sous forme d’écritures comptables  
 
Ces écritures sont enregistrées selon un ordre chronologique par un comptable sur 
un document appelé « Journal » qui se présente ainsi : 
 
Date                                                            Montant débité          Montant crédité   
 
Compte débité X                                                     1000 
A Compte crédité Y                                                                                   600 
A Compte crédité Z                                                                                    400 
 
Ex : écriture d’achats 
Date Compte Débit   Crédit 
 
5/10/07 601  Achats 1000  
5/10/07 4456 TVA à Récupérer          196  
5/10/07 401 Fournisseur Dupont  1196 
 
Représentation comptes en T : 
401                                            4456                                            601 
Fournisseur Dupont                  TVA à récupérer                          Achats                        
 __________________              _____________                   ___________                  
                                                                                                   
                    1196                       196                                       1000                                           
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L’ensemble des comptes constitue le Grand Livre qui peut se présenter sous forme 
d’un livre papier ou d’un fichier informatique. Dans ce Grand Livre sont retracés pour 
chaque compte l’ensemble des mouvements de la période.  
 
 
Exemples de comptes : 
 
 
 
Le Compte 
 
 

Afin de suivre l’évolution des postes du bilan et du résultat de l’exercice, est ouvert, 
pour chaque poste, un compte du même nom. 

Le compte est un tableau dans lequel sont enregistrées les augmentations et les 
diminutions qui surviennent aux postes du bilan à la suite des diverses opérations de 
l’exercice :  

 
 
 
 
Le Compte Caisse 
 
Le compte est partagé en deux parties : 
 

• entrées d’argent (ou recettes) à gauche 
• sorties d’argent (ou dépenses) à droite 

 
Cette disposition résulte de conventions adoptées par tous les comptables. 
Après chaque opération on détermine le solde disponible. 
Un libellé explique la nature de l’opération qui a été réalisée (ventes, frais généraux…) 
 
 
Le Compte Banque 
 
 
La même convention s’applique et on trouve : 
 

• les entrées d’argent (ou recettes) à gauche 
• les sorties d’argent (ou dépenses) à droite 
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Le Grand-livre 
 
Le grand livre est constitué de l’ensemble des comptes qu’utilise l’entreprise pour la tenue de 
sa comptabilité. 

Lorsqu’un compte voit son total DEBIT supérieur au total CREDIT, la 
différence entre les deux totaux s’appelle SOLDE DEBITEUR.  

A l’inverse lorsqu’un compte voit son total CREDIT supérieur au total 
DEBIT, le SOLDE est dit CREDITEUR 

Le grand-livre établit la liste des comptes dans l'ordre de leurs numéros en donnant pour 
chacun d'eux les informations suivantes : 

• Numéro du compte  
• Nom du compte  

et dans l'ordre chronologique des opérations effectuées, on a les informations suivantes, 

• date  
• libellé de l'écriture  
• n° de pièce comptable  
• journal de passation  
• montant (en débit ou en crédit)  

 

Si l'on tient un plan comptable auxiliaire des clients et des fournisseurs, on peut avoir 3 types 
de grands-livres : 

• le grand-livre des clients  
• le grand-livre des fournisseurs  
• le grand livre général  
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Cours n° 3   les principes comptables, le droit et la réglementation comptable 

Les obligations comptables applicables à tous les commerçants. 

 

Les principes comptables français 

Le modèle comptable classique repose sur la technique de la partie double et 
s’appuie sur des principes comptables.  

Les principes appliqués en France ont été, pour l’essentiel, prévus par les textes qui 
constituent le droit comptable  

Ces principes sont codifiés dans les articles L 123-12 à L 123-24 du Code de 
Commerce. Ils proviennent essentiellement de la Loi du 30 avril 1983 dite « loi 
comptable ». 

 

Les nouvelles normes comptables 

La coexistence de référentiels comptables très différents dans des économies de 
plus internationalisées a rendu nécessaire un processus d’harmonisation, puis de 
normalisation internationale.   

Dans ce cadre, l’Union Européenne a adopté les normes internationales IFRS 
(International Financial Reporting Standards) lesquelles auront des conséquences 
importantes sur la présentation des comptes. 

 

Les articles   du Code de Commerce (extrait du Livre 1rer Du Commerce En Général) 

Par ces articles L123-12 à L123-28 de la loi du n°83-353 du 30 avril 1983, i l 
constitue le cadre unique des règles comptables applicables à tous les commerçants 
personnes physiques ou morales en France 

La loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et son décret d’application du 
23 mars 1967 comptes consolidés, diffusion contrôle des comptes annuels et 
documents qui doivent les accompagner. 
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Article L123-12 

   Toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant doit procéder à l'enregistrement comptable 
des mouvements affectant le patrimoine de son entreprise. Ces mouvements sont enregistrés chronologiquement. 
   Elle doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze mois, l'existence et la valeur des éléments 
actifs et passifs du patrimoine de l'entreprise. 
   Elle doit établir des comptes annuels à la clôture de l'exercice au vu des enregistrements comptables et de 
l'inventaire. Ces comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment un tout 
indissociable. 

 

Article L123-13 

   Le bilan décrit séparément les éléments actifs et passifs de l'entreprise, et fait apparaître, de façon distincte, les 
capitaux propres. 
   Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice, sans qu'il soit tenu compte de leur date 
d'encaissement ou de paiement. Il fait apparaître, par différence après déduction des amortissements et des 
provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. Les produits et les charges, classés par catégorie, doivent être 
présentés soit sous forme de tableaux, soit sous forme de liste. 
   Le montant des engagements de l'entreprise en matière de pension, de compléments de retraite, d'indemnités et 
d'allocations en raison du départ à la retraite ou avantages similaires des membres ou associés de son personnel 
et de ses mandataires sociaux est indiqué dans l'annexe. Par ailleurs, les entreprises peuvent décider d'inscrire au 
bilan, sous forme de provision, le montant correspondant à tout ou partie de ces engagements. 
   L'annexe complète et commente l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

Article L123-14 

   Les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de l'entreprise. 
   Lorsque l'application d'une prescription comptable ne suffit pas pour donner l'image fidèle mentionnée au 
présent article, des informations complémentaires doivent être fournies dans l'annexe. 
   Si, dans un cas exceptionnel, l'application d'une prescription comptable se révèle impropre à donner une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière ou du résultat, il doit y être dérogé. Cette dérogation est 
mentionnée à l'annexe et dûment motivée, avec l'indication de son influence sur le patrimoine, la situation 
financière et le résultat de l'entreprise. 

Article L123-15 

   Le bilan, le compte de résultat et l'annexe doivent comprendre autant de rubriques et de postes qu'il est 
nécessaire pour donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l'entreprise. 
Chacun des postes du bilan et du compte de résultat comporte l'indication du chiffre relatif au poste 
correspondant de l'exercice précédent. 
   Le classement des éléments du bilan et du compte de résultat, les éléments composant les capitaux propres 
ainsi que les mentions à inclure dans l'annexe sont fixés par décret. 

Article L123-16 

   Les commerçants, personnes physiques ou morales, peuvent, dans des conditions fixées par décret, adopter une 
présentation simplifiée de leurs comptes annuels lorsqu'ils ne dépassent pas à la clôture de l'exercice des chiffres 
fixés par décret pour deux des critères suivants : le total de leur bilan, le montant net de leur chiffre d'affaires ou 
le nombre moyen de salariés permanents employés au cours de l'exercice. Ils perdent cette faculté lorsque cette 
condition n'est pas remplie pendant deux exercices successifs. 
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Article L123-17 

   A moins qu'un changement exceptionnel n'intervienne dans la situation du commerçant, personne physique ou 
morale, la présentation des comptes annuels comme des méthodes d'évaluation retenues ne peuvent être 
modifiées d'un exercice à l'autre. Si des modifications interviennent, elles sont décrites et justifiées dans l'annexe. 

Article L123-18 

   A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entreprise, les biens acquis à titre onéreux sont enregistrés à leur 
coût d'acquisition, les biens acquis à titre gratuit à leur valeur vénale et les biens produits à leur coût de 
production. 
   Pour les éléments d'actif immobilisés, les valeurs retenues dans l'inventaire doivent, s'il y a lieu, tenir compte 
des plans d'amortissement. Si la valeur d'un élément de l'actif devient inférieure à sa valeur nette comptable, 
cette dernière est ramenée à la valeur d'inventaire à la clôture de l'exercice, que la dépréciation soit définitive ou 
non. 
   Les biens fongibles sont évalués soit à leur coût moyen pondéré d'acquisition ou de production, soit en 
considérant que le premier bien sorti est le premier bien entré. 
   La plus-value constatée entre la valeur d'inventaire d'un bien et sa valeur d'entrée n'est pas comptabilisée. S'il 
est procédé à une réévaluation de l'ensemble des immobilisations corporelles et financières, l'écart de 
réévaluation entre la valeur actuelle et la valeur nette comptable ne peut être utilisé à compenser les pertes ; il est 
inscrit distinctement au passif du bilan. 

Article L123-19 

   Les éléments d'actif et de passif doivent être évalués séparément. 
   Aucune compensation ne peut être opérée entre les postes d'actif et de passif du bilan ou entre les postes de 
charges et de produits du compte de résultat. 
   Le bilan d'ouverture d'un exercice doit correspondre au bilan de clôture de l'exercice précédent. 

Article L123-20 

   Les comptes annuels doivent respecter le principe de prudence. Pour leur établissement, le commerçant, 
personne physique ou morale, est présumé poursuivre ses activités. 
   Même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, il doit être procédé aux amortissements et provisions 
nécessaires. 
   Il doit être tenu compte des risques et des pertes intervenus au cours de l'exercice ou d'un exercice antérieur, 
même s'ils sont connus entre la date de la clôture de l'exercice et celle de l'établissement des comptes. 

Article L123-21 

   Seuls les bénéfices réalisés à la date de clôture d'un exercice peuvent être inscrits dans les comptes annuels. 
Peut être inscrit, après inventaire, le bénéfice réalisé sur une opération partiellement exécutée et acceptée par le 
cocontractant lorsque sa réalisation est certaine et qu'il est possible, au moyen de documents comptables 
prévisionnels, d'évaluer avec une sécurité suffisante le bénéfice global de l'opération. 

Article L123-22 

(Loi nº 2003-7 du 3 janvier 2003 art. 50 II Journal Officiel du 4 janvier 2003) 

 
   Les documents comptables sont établis en euros et en langue française. 
   Les documents comptables et les pièces justificatives sont conservés pendant dix ans. 
   Les documents comptables relatifs à l'enregistrement des opérations et à l'inventaire sont établis et tenus sans 
blanc ni altération d'aucune sorte, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Article L123-23 

   La comptabilité régulièrement tenue peut être admise en justice pour faire preuve entre commerçants pour faits 
de commerce. 
   Si elle a été irrégulièrement tenue, elle ne peut être invoquée par son auteur à son profit. 
   La communication des documents comptables ne peut être ordonnée en justice que dans les affaires de 
succession, communauté, partage de société et en cas de redressement ou de liquidation judiciaires. 

Article L123-24 

(Loi nº 2003-7 du 3 janvier 2003 art. 50 II Journal Officiel du 4 janvier 2003) 

 
   Tout commerçant est tenu de se faire ouvrir un compte dans un établissement de crédit ou dans un bureau de 
chèques postaux. 

Article L232-1 

   I. - A la clôture de chaque exercice le conseil d'administration, le directoire ou les gérants dressent l'inventaire, 
les comptes annuels conformément aux dispositions de la section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier et 
établissent un rapport de gestion écrit. Ils annexent au bilan : 
   1º Un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la société. Cette disposition n'est pas applicable 
aux sociétés exploitant un établissement de crédit ou une entreprise d'assurance ; 
   2º Un état des sûretés consenties par elle. 
   II. - Le rapport de gestion expose la situation de la société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les 
événements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses 
activités en matière de recherche et de développement. 
   III. - Les documents mentionnés au présent article sont, le cas échéant, mis à la disposition des commissaires 
aux comptes dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L232-2 

   Dans les sociétés commerciales qui répondent à l'un des critères définis par décret en Conseil d'Etat et tirés du 
nombre de salariés ou du chiffre d'affaires, compte tenu éventuellement de la nature de l'activité, le conseil 
d'administration, le directoire ou les gérants sont tenus d'établir une situation de l'actif réalisable et disponible, 
valeurs d'exploitation exclues, et du passif exigible, un compte de résultat prévisionnel, un tableau de 
financement en même temps que le bilan annuel et un plan de financement prévisionnel. 
   Le décret en Conseil d'Etat ci-dessus mentionné précise la périodicité, les délais et les modalités 
d'établissement de ces documents. 
   Pour la détermination du nombre des salariés, sont assimilés aux salariés de la société, ceux des sociétés, quelle 
que soit leur forme, dont elle détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

Article L232-3 

   Dans les sociétés anonymes, les documents visés à l'article L. 232-2 sont analysés dans des rapports écrits sur 
l'évolution de la société, établis par le conseil d'administration ou le directoire. Les documents et rapports sont 
communiqués simultanément au conseil de surveillance, au commissaire aux comptes et au comité d'entreprise. 
   En cas de non-observation des dispositions de l'article L. 232-2 et de l'alinéa précédent, ou si les informations 
données dans les rapports visés à l'alinéa précédent appellent des observations de sa part, le commissaire aux 
comptes le signale dans un rapport au conseil d'administration ou au directoire, selon le cas. Le rapport du 
commissaire aux comptes est communiqué simultanément au comité d'entreprise. Il est donné connaissance de 
ce rapport à la prochaine assemblée générale. 

 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 19 sur 265 

 

Article L232-4 

   Dans les sociétés autres que les sociétés anonymes, les rapports prévus à l'article L. 232-3 sont établis par les 
gérants qui les communiquent au commissaire aux comptes, au comité d'entreprise et, le cas échéant, au conseil 
de surveillance lorsqu'il est institué dans ces sociétés. 
   En cas de non-observation des dispositions de l'article L. 232-2 et de l'alinéa précédent, ou si les informations 
données dans les rapports visés à l'alinéa précédent appellent des observations de sa part, le commissaire aux 
comptes le signale dans un rapport au gérant ou dans le rapport annuel. Il peut demander que son rapport soit 
adressé aux associés ou qu'il en soit donné connaissance à l'assemblée des associés. Ce rapport est communiqué 
au comité d'entreprise. 

Article L232-6 

   Lorsque, dans les conditions définies à l'article L. 123-17, des modifications interviennent dans la présentation 
des comptes annuels comme dans les méthodes d'évaluation retenues, elles sont de surcroît signalées dans le 
rapport de gestion et, le cas échéant, dans le rapport des commissaires aux comptes. 
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Cours n° 4  les principes comptables, les mécanismes de la partie double, 
l’enregistrement comptable des opérations au comptant et à crédit. 

 
Les Principes Comptables 
 

- Principes de continuité d’activité ou d’exploitation (going concern)  

 

- Principes de spécialisation des exercices ou d’indépendance d’exercice  (exercices comptables) durée d’un an 
sauf cas exceptionnel 

 

- Principe du nominalisme ou des coûts historiques ou stabilité de l’unité monétaire (respect de la valeur 
nominale de la monnaie) 

 

- Principe de prudence : ne pas transférer sur des exercices futurs des incertitudes présentes susceptibles de 
grever le patrimoine et le résultat de l’entreprise (provisions excessives ou insuffisantes) 

 

- Principe de fixité ou permanence des méthodes : A moins d’un changement ou circonstance exceptionnel , la 
présentation et méthodes d’évaluation des comptes annuels d’un exercice sur l’autre ne peut être modifiée  

 

- Principe d’importance relative : ex information significative dans l’annexe et pertinence 

 

- Principe de non compensation : Les éléments d’actif et passif doivent être évalués séparément. Aucune 
compensation ne peut être opéré entre les postes d’actif et de passif ou entre les postes de charges et de produits 

 

- Principe de bonne information : sincérité objective de l’information 

Proche du fairness 

 

- Principe de prééminence de la réalité sur l’apparence : les méthodes comptables doivent traduire la réalité 
économique des évènements et des transactions et non pas simplement leur forme juridique ( ex date de 
comptabilisation des actifs, non plus la date de transfert mais la date de contrôle) 

 

- Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture : le bilan d’ouverture d’un exercice doit 
correspondre au bilan de clôture de l’exercice suivant 
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- Principes Généraux 

 
Toutes les personnes morales ou physiques  doivent suivre les mêmes règles en matière de 
tenue de comptabilité sauf les petits commerçants qui bénéficient d’allègements, à savoir : 
-enregistrer chronologiquement les mouvements comptables affectant le patrimoine de 
l’entreprise 
-contrôler l’existence  (inventaire physique) et valeurs des éléments actif et passif au moins 
une fois tous les douze mois 
- établir des comptes annuels 
 
 
 
Organisation de la comptabilité 
(Pièces justificatives, relation pièces et livres comptables, conservation des pièces, sanctions) 
 
Les différentes natures de pièces justificatives : 
Chaque écriture a pour origine une pièce justificative datée, établie sur papier ou sur support  
assurant fiabilité, conservation et restitution en clair de son contenu pendant les délais de 
prescription 
-Une pièce de base justifiant une seule écriture comptable (ex une facture, ), elle peut émaner 
d’un tiers externe ou être interne ( double de facture, double d’un bulletin de paie) sur 
différents supports (actes, calcul d’une provision, listing bancaire) 
Les mentions qui doivent figurer sont la date la nature de l’opération, le tiers intervenant, le 
montant de l’opération quantité et valeur 
- Une pièce récapitulative d’un ensemble d’opérations réalisées le même jour, de même nature 
en un même lieu 
 
Les relations entre écritures comptables et livres obligatoires : 
Pour assurer le contrôle de la comptabilité il est nécessaire de comparer l’ écriture comptable 
avec la pièce comptable , la validité de l’enregistrement porté dans le compte avec la pièce, 
s’assurer de la concordance entre les opérations saisies dans les journaux et les comptes du 
grand livre 
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Conservation des pièces : 
 
La durée de conservation des pièces justificatives est de 10 ans 
Le délai fiscal est généralement de 3 ans mais peut être plus long que la durée comptable ( 
une facture d’immobilisation qui s’amortit sur 8 ans doit être conservée au moins 11 ans après 
la date d’achat) 
 
Classement des pièces justificatives : 
 
Aucune précision n’est apportée mais chaque pièce doit être datée , mais généralement ordre 
chronologique numérique alphabétique, alphanumérique, nécessité d’y apporter un numéro 
d’ordre afin de faciliter les recherches. 
 
Archivage : 
Les copies fidèles et durables des pièces justificatives auront une pleine valeur juridique 
- Supports fidèles et durables : photocopies, listings et autres supports papiers 
- Supports électroniques et informatiques 
- Supports microfilms et magnétiques ( à éviter de préférence) 
Les documents comptables doivent être conservés dans la monnaie d’archivage, même si les 
programmes informatiques ont été différents 
 
Sanctions   
 
L’absence de pièces justificatives peut mettre en doute la valeur probante de la comptabilité et 
entraîner un rejet de comptabilité sur un plan fiscal  
 
 
 
 
Inventaire 
  
Les opérations d’inventaire consistent à faire un recensement exhaustif des éléments d’actif et 
de passif : 
- Un inventaire des quantités (inventaire physique, à partir des comptes, par confirmation des 
tiers) 
- D’estimer les éléments d’actif et de passif selon la valeur d’inventaire , c’est à ddire la 
valeur actuelle du bien qui est une valeur d’estimation qui s’apprécie en fonction du marché et 
de l’utilité du bien 
 
Document décrivant les procédures et organisation comptable  
(PCG art 410-2) 
 
Tout commerçant doit établir un document décrivant les procédures et l’organisation 
comptable dès lors qu’il est nécessaire à la compréhension du système de traitement et à la 
réalisation des contrôles . Ce document n’est pas forcément nécessaire pour des petites 
entreprises sans particularité de traitement, mais indispensable pour un traitement comptable 
informatisé propre. Il ne s’agit pas d’un manuel mais d’un document compréhensible du 
système utilisé  
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Son contenu n’est pas précisé mais doit comprendre les informations suivantes : 
- Organisation de la fonction comptable  
- Intervenants extérieurs et rôles de chacun 
- Plan de comptes et listes des journaux utilisés 
- Systèmes et moyens comptables 
- Informations comptables produites  
- Classement des pièces comptables 
Possibilité de créer un dossier permanent 
Pas de sanction 
Le délai de conservation suit la règle des documents en principe 10 ans 
 
Durée des exercices comptables 
 
Il est possible de clôturer les comptes à n’importe quelle date, même en cours de mois. En 
règle générale la date de clôture est fixée au 31 décembre mais peut être différente en fonction 
de la saisonnalité de l’activité 
 
La durée normale d’un exercice comptable est de 12 mois, elle peut être différente dans les 
cas suivants : 
- Création de la société et premier exercice social 
- Modification de la date de clôture au cours de la vie sociale (fusion, restructuration) 
 
 
Pas de possibilité de durée variable 
La durée de l’exercice social ne peut être modifiée que par une décision de l’AGE qui doit 
intervenir avant la clôture de l’exercice 
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Le mécanisme de la partie double. 
 
 
 
 
La technique de la partie double consiste en un double enregistrement  des faits à saisir. 
 
Il en résulte que chaque transaction est enregistrée au moins sur deux comptes, dont l’un est la 
contrepartie de l’autre. 
 
 
Une opération commerciale entraîne des flux. 
 
Ceux-ci peuvent se caractériser par un ou plusieurs ressources, un ou plusieurs emplois. 
 
L’égalité de la partie double trouve son origine dans l’égalité des ressources et des emplois : 
 
Total des débits (emplois)  = total des crédits (ressources).  
 
 
 
 
 
 
L’enregistrement comptable des opérations au comptant et à crédit 
 
 
 
Les opérations réalisées par l’entreprise sont enregistrées de façon chronologique dans le 
journal 
A la base de tout enregistrement comptable, concernant une opération d’achat ou de vente se 
trouve LA FACTURE. 
 
Les opérations sont dites « au comptant » si elles sont dénouées par un règlement  
immédiatement. 
Dans le cas inverse, où un délai de règlement est consenti, les opérations sont faites à crédit. 
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Cours n° 5   les instruments de la comptabilité : journal, grand-livre, balance. 
 
 
 
) 
Tout commerçant doit tenir quelque soit le régime fiscal et le système comptable 
autorisé : 
-Un livre-journal ou journal général 
-Un Grand-livre 
- Un livre d’inventaire  
 
 
Le livre-journal : 
 
Le livre-journal est le document de saisie de base des informations comptables. 
Les transactions sont enregistrées chronologiquement dans le livre-journal à partir  des pièces 
justificatives de base. (factures, pièces de caisse…) 
Pour chaque enregistrement au journal on trouve la date de l’opération, la description de 
l’opération (libellé), le montant,  et l’intitulé des comptes débités et crédités.  
 
Le contenu du Livre-Journal : 
 
- Un seul Livre qui enregistre les mouvements dans l’ordre chronologique et au jour le jour (la 
date comptable s’entend  de la date de la pièce comptable, date de facture, date de remise du 
chèque, date de signature, date de bon à payer, date de saisie comptable), l’ordre peut être par 
numéro de compte, type d’opérations (achats ventes, trésorerie) déroulement des opérations 
mais il n’est pas permis de globaliser les opérations sauf de même nature et réalisée au cours 
d’une même journée, l’enregistrement s’effectue selon le plan de comptes du commerçant 
- Plusieurs livres auxiliaires (journal d’achats de ventes de trésorerie d’OD) les opérations 
enregistrées au jour le jour et par opération sont centralisées au moins une fois par mois sur le 
livre-journal, journal centralisateur 
 
 
Le grand-livre : 
 
Le grand-livre est l’ensemble des comptes de l’entreprise. 
Les mouvements débit et crédit des comptes y sont reportés après (ou simultanément) 
l’enregistrement au journal. 
 
Sur le grand livre sont portées les écritures du livre journal ventilées par comptes et selon le 
plan de comptes de l’entreprise 
Les comptes sont représentés par un folio, une fiche ou un listing 
Le grand livre est détaillé en autant de grands livres que de journaux auxiliaires (clients , 
fournisseurs, banque, OD) , ce sont des comptes de centralisation 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 26 sur 265 

 
Le Livre d’Inventaire : 
 
Il regroupe les éléments d’actif et passif relevés lors de l’inventaire 
Pour les sociétés tenues de déposer leurs comptes au Greffe seul doit être retranscrit le 
regroupement des données d’inventaire ; Dans la pratique il s’agit d’une balance regroupée 
par grandes masses pour les postes de bilan Comptes imprimés en caractères noirs du système 
développé.  
 
Formes des documents : 
Le livre-journal et le grand livre doivent être tenus séparément sou les formes suivantes : 
- Un véritable registre cousu et collé selon technique de reliure 
- Un registre à feuillets mobiles 
- Documents informatiques écrits 
 
 
L’authentification des livres légaux s’effectue : 
 
- Soit sous forme informatique (documents identifiés, numérotés, et datés dès leur 
établissement par des moyens offrant toute garantie en matière de preuve ) avec une 
procédure de validation qui interdit toute modification ou suppression de l’enregistrement 
Moyens mis en œuvre : numérotation des pages, utilisation de la date système, utilisation d’un 
programmes d’édition, description de la procédure d’authentification des documents 
informatiques 
- Soit selon le système de la cote et du paraphe  auprès du Greffe du  TC ou TGI , la cote 
certifie le nombre de pages ou folios, le paraphe certifie l’existence du livre et une date 
certaine , cette formalité s’exécute sans frais (pas de timbre fiscal mais coûts des greffes) 
avant le début d’activité 
 
 
La tenue :  
 
- Pas de blanc ni d’altérations d’aucune sorte 
- Tenue en français 
- En monnaie locale c'est-à-dire en euros mais possibilité d’enregistrer les opérations en 
devises qui sont ensuite converties 
- Le lieu de tenue de la comptabilité peut être en France, sur plusieurs sites ou à l’étranger 
  

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 27 sur 265 

 
Conservation des livres : 
 
Les documents comptables doivent être conservés pendant 10 ans (date de dernière 
inscription) 
Ils sont conservés sous la forme originale 
En cas de transformation de la société sans création d’un être moral nouveau, les livres 
peuvent être utilisés par la nouvelle société 
En cas de cession d’entreprise, le vendeur et l’acheteur doivent faire l’inventaire des livres et 
viser chaque livre (trois années précédentes) 
 
Sanctions : Preuve entre commerçants et vis-à-vis des tiers 
 
- Délits prévus par le Code Pénal (faux et usage de faux, destruction et dissimulation de pièces 
comptables) 
- Délits prévus par le CGI (irrégularités dans la tenue, inscriptions comptables, manœuvres 
frauduleuses) 
- Délits prévus par le Code  de Commerce (délits relatifs à la cessation d’activité, faillite 
personnelle, banqueroute) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La balance des comptes : 
 
La balance des comptes n’est pas un document obligatoire mais un moyen de contrôle 
 D’autres registres sont obligatoires pour certaines activités comme le livre de police des 
antiquaires, le registre des ordonnances, le registre  des fabricants et marchands d’or, le 
registre des façonniers, des commissionnaires de transport etc.. 
 
La balance des comptes est un document présentant la liste des comptes utilisés par une 
entreprise ainsi que la situation de chacun d’eux. 
 

• solde au début de la période 
• total des opérations du débit et total des opérations du crédit 
• solde à la clôture de la période 

 
Propriétés de la balance : 
 
Total des mouvements du débit = total des mouvements du crédit 
 
Total des mouvements de la balance = total du journal pour la période 
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Cours n° 6    Les comptes  annuels, la double détermination du résultat. 
 
 
 
Le compte de résultat : 
 
 
Le compte de résultat est un document de synthèse qui regroupe la totalité des produits et des 
charges d’un exercice comptable, sans qu’il soit tenu compte de leur date d’encaissement ou 
de décaissement.  
 
 
 
 
 
La détermination du résultat à partir du compte de résultat : 
 
 
Le résultat (bénéficie ou perte) est déterminé par différence entre les produits et les charges 
d’une période donnée. 
 
 
 
 
La détermination du résultat à partir des comptes de bilan : 
 
 
Les comptes de bilan (ou de situation) fournissent une information continue sur les variations 
des postes et permettent la détermination du résultat global. 
 
Quand par exemple  le montant total  des actifs que l’entreprise possède augmente par rapport 
à la période précédente tandis que les éléments passifs (dettes et capitaux propres) restent 
stables, nous constatons un résultat positif. (bénéfice) 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 30 sur 265 

Cours n° 7  Le plan comptable général, le plan de compte de l’entreprise. 
 
Un plan de comptes est une liste méthodique de comptes. Le plan de comptes adopté par 
l'entreprise doit être établi par référence au plan comptable général (P.C.G). 
Le P.C.G est un ensemble de règles imposées ou recommandées par l'Etat et qui visent à 
rationaliser et normaliser la tenue d'une comptabilité. 
 
 
 
Le plan comptable général (PCG) : 

 

Le P.C.G dit "P.C.G 82" a été approuvé par l'arrêté ministériel du 27/04/1982, modifié par 
l'arrêté du 09/12/86. 
Il succède au P.C.G de 1957. 
Le PCG  entièrement refondu et réécrit sous la forme d’articles a été adopté par le CRC  le 29 
avril 1999, homologué par l’arrêté du 22 juin 1999, il se substitue au PCG 82  
Le PCG 1999 s'impose à toutes les entreprises industrielles et commerciales .ainsi qu’aux 
entités tenues légalement d’établir des comptes annuels. Les définitions, principes et éléments 
fournis présentent un caractère obligatoire 
S’agissant d’un règlement, le PCG se limite à énoncer des normes comptables sans reprendre 
les recommandations, commentaires, particularités, explications, interprétations qui restent 
donc toujours valables. Le PCG est désormais mis à jour régulièrement par les règlements du 
CRC 
En conséquence il est toujours possible de se référer aux anciennes dispositions de l’ancien 
PCG 82 non reprises par le PCG 99 mais qui sont utiles au traitement  comptable ( définition 
relatives aux titres et stocks) et à la comptabilité analytique   
 
Les articles du PCG sont numérotés de façon indiciaire et discontinue par chapitres et 
sections. Ils comportent quatre chiffres , les 3 premiers correspondent au titre, au chapitre et à 
la section, le quatrième à la numérotation séquentielle des articles. (ex 314-1 correspond à 
l’article 1  de la section 4  du chapitre 1 du titre 3) 
   
Certaines professions, ont réalisé une adaptation de ce PCG en raison du particularisme de 
leur activité. Il existe donc le plan comptable des professionnels de l'hôtellerie de plein de 
plein air, le plan comptable des agences de voyages, du transport routier etc… . 
Le P.C.G comprend trois parties : 
dispositions générales, terminologie comptable et plan de comptes, 
règles relatives à la comptabilité générale, à la détermination du résultat et à l'établissement 
des documents de synthèse, 
recommandations relatives à la comptabilité analytique. 
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Le Plan comptable général fournit : 
 
la liste de tous les comptes susceptibles d’être utilisés par une entreprise, avec pour chacun, 
son intitulé, son numéro 
une méthode d’évaluation du contenu de ces comptes 
 
Il en découle une normalisation et une harmonisation qui permettent, à la fois pour chaque 
entreprise et pour l’ensemble des entreprises, des études et des comparaisons dans le temps et 
dans l’espace. Le PCG comporte une liste des comptes avec des intitulés et des numéros 
précis 
 
 

Le plan de comptes 

Le plan de compte proposé par le PCG est une classification fondée sur un mode de 
codification décimale. Il existe dix classes de comptes : 
Classes du plan de comptes Opérations concernées  
 
Classe 1 : Comptes de capitaux  
Classe 2 : Comptes d'immobilisations 
 Classe 3 : Comptes de stocks et en-cours 
 Classe 4 : Comptes de Tiers 
 Classe 5 : Comptes financiers Opérations concernant le bilan  
 
Classe 6 : Comptes de charges  
Classe 7 : Comptes de produits Opérations concernant le compte de résultat  
 
Classe 8 : Comptes spéciaux Opérations particulières (comptabilisation des engagements hors 
bilan, ………)  
 
Classe 9 : Comptes analytiques Opérations concernant la comptabilité analytique  
La classe 0 constitue la dixième classe de comptes et reste pour l'instant disponible. 

 

Chaque classe est subdivisée en comptes de niveaux successifs de plus en 
plus détaillés : 

Exemple : 21 Immobilisations corporelles 
215 Installations techniques, matériels et outillages industriels 
2154 Matériel industriel 
Les comptes à 2 chiffres sont appelés "comptes principaux", 
 les comptes à 3 chiffres, "comptes divisionnaires"  
les comptes à plus de 3 chiffres, "sous-comptes" 
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quelques particularités à noter : 

La terminaison zéro dans les comptes à trois chiffres et plus - La terminaison zéro 
dans les comptes à trois chiffres est utilisée pour signaler un compte de 
regroupement de même niveau.  

(Exemple : le compte "410 Clients et comptes rattachés" permet de regrouper les 
comptes 411 à 418). - La terminaison zéro dans les comptes à trois chiffres est aussi 
utilisée pour signifier qu'une analyse de rang 3 ne s'impose pas. (Exemple : si l'on ne 
souhaite pas utiliser les sous-comptes du compte "50 Valeurs mobilières de 
placement ", on créera le compte "500 Valeurs mobilières de placement".  

 
La terminaison 8 dans les comptes à deux chiffres - Elle signale des comptes qui 
enregistrent la dépréciation de certains postes de l'ACTIF du BILAN. (Exemple : "28 
Amortissement des immobilisations")  

La terminaison 9 dans les comptes à deux chiffres - Elle signale des comptes qui 
enregistrent la dépréciation de certains postes de l'ACTIF du BILAN. (Exemple : "29 
Provisions pour dépréciations des immobilisations"; "39 Provisions pour dépréciation 
des stocks" ; ………..)  

 
La terminaison 9 dans les comptes à trois chiffres - Elle signale un compte qui 
fonctionne en sens inverse du compte à deux chiffres auquel il se rattache. (Exemple 
: le compte "60 achats" est un compte à solde débiteur ; le compte 609 "Rabais, 
remises et ristournes obtenues sur achats est un compte à solde créditeur").  

Il existe trois systèmes possibles de présentation des documents de synthèse, du 
moins détaillé au plus détaillé : 

 
système abrégé : comptes en caractères noir gras 
système de base : comptes en caractères noir 
système développé : comptes en caractères noirs ou bleus (tous les comptes) 

La présentation en système abrégé concerne les entreprises qui n'ont pas dépassé 
aux cours des deux derniers exercices, au moins deux des critères suivants : 
Total du bilan inférieur ou égal à un seuil relevé chaque année 
Montant net du chiffre d'affaires inférieur ou égal à un seuil également. 
Nombre moyen de salariés permanents inférieur ou égal à 1O. 

La présentation en système de base est obligatoire pour toutes les autres entreprises 
et peut être également retenue à la place du système abrégé. 

La présentation en système développé est libre et s'adresse aux entreprises qui 
souhaitent disposer de documents détaillés. 
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Le plan de compte de l’entreprise : 
 
 
 
Le plan de compte de l’entreprise doit être suffisamment détaillé pour permettre un 
enregistrement des opérations conforme aux normes comptables. 
Il s’agit d’une adaptation du PCG aux besoins de l’entreprise, principalement au 
niveau de la liste des comptes à utiliser . 
 
 
A titre interne les numéros de comptes peuvent ne pas être identiques à ceux du 
PCG mais un lien doit exister entre le compte connu dans l’entreprise avec la 
référence du compte PCG qui servira tant pour la publication des résultats que pour 
les obligations fiscales de l’entreprise. 
 
 
 
Cas particulier des comptes individuels : 
 
 
L’entreprise peut avoir de grandes quantités de comptes individuels notamment de 
clients et de fournisseurs. 
 
 
La codification des numéros de comptes individuels ne suit pas nécessairement les 
principes de la codification décimale prévue par le PCG 
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Cours n° 8   La comptabilité usuelle, les relations avec les fournisseurs et les clients, les 
achats et les ventes. 
 
 
Les relations avec les fournisseurs et les clients. 
 
 
 
 
Les factures  
 
 
 
Lorsqu’elles effectuent une vente de biens ou de services, les entreprises établissent un 
document : la facture. 
 
Cette facture est un document écrit dressé par le commerçant et constatant les conditions 
auxquelles il a vendu des biens ou assurés des services. 
 
Cet écrit constate le montant que le client doit au fournisseur. C’est pourquoi on parle de 
« facture de doit » 
 
Pourtant le contrat de vente peut-être remis en cause dans plusieurs de ses éléments : 
 

• les marchandises ne sont pas conformes à la commande et le client les refuse 
• le prix des marchandises : le client peut demander, pour diverses raisons des 

réductions (défaut, retard de livraison…) une réduction peut alors être consentie sur le 
prix préalablement facturé. 

 
Toutes ces réductions font l’objet de l’établissement d’un autre document : la « facture 
d’avoir » 
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La comptabilisation des achats et des ventes : 
 
Les comptes utilisés lors des achats 
 
601 achats stockés de matières premières 
602 achats stockés d’autres approvisionnements 
606 achats non stockés de matières et fournitures 
607 achats de marchandises 
44566 Etat  TVA déductible sur autres biens et services 
401 fournisseurs 
512 Banque 
 
Les comptes utilisés lors des ventes 
 
701 ventes de produits finis 
704 Travaux 
706 prestations de services 
707 ventes de marchandises 
708 Produits des activités annexes 
4457 Taxes sur el chiffre d’affaires collectées par l’entreprise 
411 clients 
512 banque 
 
 

Achats stockés et non stockés 
 
Achats stockés 
 
Ils concernent les achats de biens pour lesquels sont tenus des comptes de stock 

• compte d’achat 601 compte de stock 31 
• compte d’achat 607 compte de stock 37 

 
 
Achats non stockés 
 
Ce sont les biens non stockables par nature (exemple eau ou électricité) 
 
Ou ce sont des biens qui pourraient être tenus sur des comptes de stock mais pour lesquels les 
difficultés de tenue du stock pourraient être élevées (essence des voitures  par exemple) ou ne 
pas présenter d’intérêt (fournitures administratives) 
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Cours n° 9  les frais accessoires d’achat et de transport, notions sur les emballages. 
 
 
 
 
Les frais accessoires d’achat et de transport 
 
 
 
Le transport peut être effectué à titre gratuit (franco de port) 
 

• par le fournisseur lui même 
les frais relatifs au transport sont noyés dans l’ensemble des charges, salaires des 
chauffeurs, carburant, entretien des véhicules… 
 

• par un transporteur 
dans ce cas le vendeur a payé les frais de transport qu’il a enregistré en charges au 
débit du compte 6242 Transports sur ventes. (plus TVA déductible sur la facture 
reçue) 

 
 
 
Le transport peut être effectué à titre onéreux  
 

• le fournisseur effectue lui même ce transport 
le port facturé est un montant forfaitaire  que le fournisseur enregistre au compte 7085 
Ports facturés. (plus TVA) Le montant facturé correspond approximativement aux 
charges supportées pour ce transport. 
 

• le transport est effectué par un transporteur  
on parle alors de récupération de « débours »  
Dans ce cas le fournisseur a reçu une facture du transporteur qu’il a enregistré au 
compte 6242 transports sur ventes. La refacturation de cette charge au client se fait 
en recréditant le compte 6242 débité à l’origine et ce pour le montant effectivement 
payé  au transporteur. 
Ainsi il ne reste aucune charge de transport enregistrée chez le fournisseur. 
. 

 
 
 

Règle de TVA 
Le port est soumis au même taux de TVA que la marchandise vendue 
 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 37 sur 265 

 

Les emballages  
 
 
 

• certains emballages sont des immobilisations destinées à rester en permanence dans 
l’entreprise (exemple des citernes) 

 
 

• les emballages perdus sont vendus avec la marchandise comme par exemple la 
bouteille plastique qui contient l’eau minérale. (compte à utiliser lors de l’acquisition 
par l’entreprise 60261) 

 
 

• Des emballages sont récupérables et sont alors généralement consignés par le 
fournisseur comme par exemple la bouteille de gaz de 13 kg. 

 
Ces emballages récupérables peuvent être totalement identifiables ( par exemple à 
l’aide d’un numéro) Dans ce cas l’entreprise les inscrira en immobilisations au compte 
2186 « emballages récupérables) 
 
A l’inverse les emballages consignés peuvent ne pas être identifiables et dans ce cas 
là , lors de l’acquisition l’entreprise aura utiliser le compte 60265. Les emballages 
seront tenus en stock au compte 3265. 
 
 
 

Règle de TVA 
Les consignations d’emballage se font hors TVA 
Par contre si les emballages ne sont pas rendus par le client, une facture d’emballages 
sera faite impliquant de la TVA collectée. 
De même si les emballages sont repris par le fournisseur à un prix inférieur au prix de 
consignation, l’entreprise aura dégagée une marge qu’elle enregistre au compte 7086 
« bonis sur reprises d’emballages consignés » , cette marge étant soumise à TVA 
 
 
 

Comptes à utiliser dans le cas  consignation d’emballage 
 
Chez le fournisseur : compte 4196 clients, dettes pour emballages 
 
Chez le client :           compte 4096 fournisseurs, créances pour emballages à rendre. 
. 
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Cours n° 10   les moyens de paiement. 
 
 
 
Les espèces 
 
 
Les chèques 
 
 
Les virements et prélèvements 
 
 
Les cartes bancaires 
 
 

Les effets de commerce 
 
 
 
 

Les types d’effets de commerce 
 
 
 

• La lettre de change (ou traite) est un moyen de paiement. Elle est tirée par un 
fournisseur sur son client 

 
• Le billet à ordre est souscrit par le client à l’ordre de son fournisseur : à telle échéance 

je paierai la somme de … 
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La création de l’effet de commerce 
 
 
La circulation et le paiement de l’effet 
 
 

• Le fournisseur peut, soit conserver l’effet jusqu’à son échéance, soit  avant l’échéance 
de l’effet, l’endosser à l’ordre de l’un de ses fournisseurs (opération relativement rare) 
ou le remettre à l’escompte à sa banque. 

 
1 La remise à  l’escompte de l’effet 
 
Dans ce dernier cas, le fournisseur agit ainsi pour des besoins de trésorerie. La banque 
devient propriétaire de l’effet au lieu et place du remettant. 
 
La banque créditera le compte du remettant du montant de l’effet escompté moins les 
agios. Ces agios sont composés de deux parties : 
 
l’escompte c’est à dire l’intérêt de la valeur nominale pendant le temps qui sépare la 
date de la remise de l’effet de la date d’échéance. 
Les commissions c’est à dire la rémunération du service d’encaissement rendu par la 
banque. 
 
 
Bien entendu le client qui devra payer l’effet n’est pas informé de cette circulation de 
l’effet ; Il n’y aura donc aucune écriture à enregistrer chez lui. 
 
Ce client ne sera concerné qu’à l’échéance quand le dernier porteur en demandera le 
règlement. Il s’agira à ce moment d’un simple débit sur le compte bancaire. 
 

Règle de TVA 
La TVA ne s’applique pas à l’escompte (intérêts) mais uniquement aux commissions 
prises par la banque. 
 
 
2 la remise à l’encaissement  de l’effet 
 
Quelques jours avant l’échéance de l’effet, le bénéficiaire remet à sa banque l’effet de 
commerce. 
Par cette opération la banque ne devient pas propriétaire de l’effet comme c’était le cas 
pour l’escompte, mais simple mandataire pour encaisser l’effet. 
 
Lorsque l’effet est effectivement encaissé c’est à dire en général 4 jours après 
l’échéance, la banque adresse à son client un bordereau d’encaissement faisant 
apparaître le montant net porté sur le compte bancaire et le détail des frais. 
 
Ici les frais ne sont que les seuls frais d’encaissement, lesquels portent donc une TVA. 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 40 sur 265 

 

 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 41 sur 265 

 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 42 sur 265 

 
Cours n° 11   la trésorerie de l’entreprise. 
 
 
 
 

Trésorerie et comptabilité 
 
 
L’entreprise est dès sa création un point de circulation de capitaux tous recensés et récapitulés 
dans la comptabilité. 
 
Le lien entre comptabilité et trésorerie n’est toutefois que partiel et indirect : la comptabilité 
s’intéresse essentiellement aux faits générateurs davantage qu’au volume des mouvements de 
fonds effectifs. 
 
Elle est un indicateur de l’évolution du patrimoine de l’entreprise alors que la trésorerie se 
préoccupe du problème de  liquidité. 
 
Le comptable enregistre chronologiquement les opérations de façon aussi précise que possible 
en veillant à bien rattacher ces opérations à un exercice donné, tandis que le trésorier se soucie 
avant tout de la date où une opération produit ses effets comme entrée ou sortie de fonds. 
 
 
En fait il convient d’approcher le concept de trésorerie en décrivant les flux d’encaissements 
et de décaissements qui interviennent dans l’entreprise . 
Ce qui revient à identifier pour ces flux usuels  leur volume , leur  périodicité dans le cadre du 
cycle d’exploitation (achats, fabrications, ventes) 
 
 
Flux en rapport avec l’activité : 
 

• flux fournisseurs 
• flux de rémunération du personnel  
• flux charges sociales 
• flux clients 
• flux état, règlements des divers impôts de l’entreprise  

 
 
Flux déconnectés de l’activité de l’entreprise et donc de nature financière : 
 

• flux d’investissements et de désinvestissements de capitaux 
• flux banques d’emprunts ou de placements 
• flux divers de type prêts aux filiales… 
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L’état de rapprochement bancaire et les prévisions de trésorerie 

 

 

 

 

Pour bien maîtriser la trésorerie de l’entreprise, il est essentiel de bien centraliser toutes les 
informations relatives aux relations avec les banques en un lieu unique et de suivre au jour le 
jour les soldes des comptes et les prévisions d’encaissement et de décaissement. 

 

 

 

C’est dans ces conditions que le comptable rapatrie chaque jour les écritures enregistrées à la 
banque et les compare à celles qu’il a lui même enregistré dans la comptabilité de l’entreprise. 

 

 

 

Il établit alors un document désigné  état de rapprochement  qui permet de connaître très 
exactement le solde disponible.  

 

 

 

Ensuite il lisse sur un tableau,  sur lequel  figurent en colonnes les dates des jours à venir,   
toutes les prévisions d’encaissements et de décaissements pour anticiper la situation probable  
de la trésorerie pour les jours suivants. 

 

Donc pour  le jour de départ de la prévision de trésorerie, le solde est celui résultant de l’état 
de rapprochement. Pour les jours suivants le solde du compte banque est celui qui sera 
probable compte tenu des prévisions d’encaissement et de décaissement. 

 

On fait figurer ici les effets de commerce à leur date d’échéance, les remboursements 
périodiques (mensuels, trimestriels, annuels)  de crédit, les prévision de TVA à payer, de 
décaissement d’URSSAF. 

 

Le comptable où le trésorier pourra décider, en fonction des soldes prévisionnels de trésorerie 
attendus,   de recourir à l’escompte d’effets de commerce ou à la demande auprès de la 
banque d’un crédit de financement d’exploitation. 
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Cours n° 11  la taxe sur la valeur ajoutée TVA. 
 
 

Définition 
 
La TVA est un impôt indirect sur la consommation. Il s’applique, généralement, à tous les 
biens et à tous les services consommés et ce qu’ils soient d’origine française ou importés. 
 
Seul le consommateur final supporte la charge de la TVA. 
 
Il existe plusieurs taux dont les deux principaux sont : 
 

• le taux normal à 19.60 % 
• le taux réduit à 5.50 % 
• mais il  existe également d’autres taux dont le taux de 2.1 % pour les opérations de 

presse et les médicaments. 
 
 

Mécanisme de la TVA 
 
Le système de la TVA repose sur un principe de déductions en application duquel chaque 
assujetti détermine la TVA à payer au trésor public par différence entre la taxe appliquée aux 
prix des biens vendus ou des services rendus aux clients (TVA collectée) et la taxe qui a grevé 
le coût des biens et services achetés aux fournisseurs (TVA déductible) 
 
 

Déclaration de TVA 
 
En fin de mois ou en fin de trimestre l’entreprise doit établir la déclaration de taxes sur le 
chiffres d’affaires (cf document joint) 
La déclaration est souvent effectuée par une télé-déclaration (entreprises dont le chiffre 
d’affaires est supérieur à 760 000 €) accompagnée d’un virement. 
 
 
Le fait générateur 
 
C’est le fait par lequel sont réalisées les conditions légales pour l’exigibilité de la taxe. 
Il s’agit de la livraison pour un bien vendu ou de l’exécution de la prestation de service pour 
les prestations de service et travaux immobiliers. 
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L’exigibilité 
 
Pour une livraison de biens corporels la TVA est exigible dès la livraison du bien. 
Par contre pour une prestation de service, la TVA n’est exigible qu’à l’encaissement du prix 
(sauf le cas où l’entreprise pour des raisons généralement de commodité « opte » pour la TVA 
sur les débits)  
Dans le régime des prestations de service, la taxe est exigible dès l’encaissement des 
acomptes (sauf l’option possible de TVA sur les débits) 
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Cours n° 13 et 14  les états de rapprochement . 
 
 

Les soldes identiques 
 
 
Les comptes 512 « banque » chez le titulaire du compte en banque et le compte du titulaire 
tenu par la banque sont des comptes réciproques. 
 
Ainsi leurs soldes à une date donnée devraient être égaux et de sens contraire puisqu’ils 
concernent les mêmes opérations. 
 
Dans les faits il y a des décalages dans l’inscription des opérations sur les comptes par 
l’entreprise ou par le banquier et donc les soldes ne sont pas identiques. Par exemple 
l’entreprise émet un chèque un jour à l’ordre d’un fournisseur mais ce chèque n’est débité à la 
banque que quelques jours plus tard, le temps par le fournisseur de le remettre à sa banque et 
pour la banque le temps de le traiter. 
 
 
 

Les sources des différences de soldes 
 
Il existe de nombreuses sources d’écart que l’on peut classer ainsi : 
 

• les erreurs ou les omissions dans les comptes de l’entreprise (exemple écriture 
comptabilisée à l’envers)  ou à la banque (exemple chèque mal  post-marqué) 

• les opérations imputées dans l’une des comptabilité et pas dans l’autre (exemples le 
chèque émis et non encaissé par le bénéficiaire mais aussi la mise ne place d’un prêt 
par la banque) 

• Les opérations initiées à la banque comme le virement reçu, la domiciliation des 
effets, les agios que la banque débite directement sur le compte, les frais de tenue de 
compte…). Dans ce cas l’entreprise ne prend connaissance de ces opérations qu’à 
réception de l’extrait de compte. 
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Les objectifs des états de rapprochement 
 
L’établissement de l’état de rapprochement permet de déterminer le solde exact à un moment 
donné en établissant  la concordance entre les deux soldes qui sont sur ce document 
rigoureusement égaux. 
 
C’est en faisant l’état de rapprochement que l’on détecte les écritures directement initiées à la 
banque et qu’on peut donc les comptabiliser en réciprocité dans les comptes de l’entreprise. 
 
L’état de rapprochement permet de détecter des erreurs de comptabilisation et de procéder à 
leur correction par la passation d’écritures de régularisation. Si l’erreur a été commise à la 
banque il n’est pas possible de la corriger et donc l’entreprise présentera une éclamation à la 
banque. (exemple : frais non prévus dans les conventions et débités automatiquement par la 
banque sur le compte) 
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Cours n° 15 et 16  La rémunération du personnel. 
 

L'ENREGISTREMENT COMPTABLE DES SALAIRES 

Les charges de personnel constituent une part particulièrement importante de l’ensemble des charges 
qu’enregistrent les entreprises. Elles sont constituées de deux éléments : les salaires (rémunérations) 
d’une part, et les charges sociales d’autre part.  
 

L’extrême complexité et la grande variété des cas possibles, ainsi que leur évolution 
permanente ne permet pas d’aborder ces problèmes autrement que d’une façon générale. 
La mise en application de tout cas particulier exigera au préalable une prise en compte très 
actualisée des éléments singuliers 

 

 

extrait du Plan Comptable Général  : 

 

Classe 4 : COMPTES DE TIERS 

42 - PERSONNEL ET COMPTES RATTACHES 

421 - Personnel - rémunérations dues 

425 Personnel – avances et acomptes 

427 Personnel - Oppositions 

 

43 - SECURITE SOCIALE ET AUTRES ORGANISMES 
SOCIAUX 

431 - Sécurité sociale 

437 Autres organismes sociaux 

4373 - Caisse de retraite et de prévoyance ARRCO 

4374 - Caisse d'allocations de chômage – ASSEDIC 

4375 Caisse de retraite complémentaire non cadre 

ARRCO 

4376 Caisse de retraite complémentaire cadre AGIRC 

4378 - Autres organismes sociaux - Divers 
4379 – Caisse de prévoyance Cadre 

Classe 6 : COMPTES DE CHARGES 

64 - CHARGES DE PERSONNEL 

641 - Rémunérations du personnel 
6411 - Salaires, appointements 

Commentaires : 

Le compte 6411 regroupe le montant brut des 

rémunérations. 

Les indemnités allouées au personnel et 

correspondant à des remboursements globaux 

ou forfaitaires de frais (frais de transport, de 

déplacements, de représentation…) sont portés 

au compte 6414.Les remboursements de frais 

réels doivent être classés dans les différents 

comptes de charges selon leur nature.(Exemple 

: Les frais de déplacements réels remboursés 

sur la base du barème de l'administration fiscale 

s'enregistre au débit du compte " 6251 - Frais 

de déplacements ".) 

Le compte 645 enregistre les charges 

patronales versées à l'URSSAF, aux mutuelles, 

aux caisses de retraites et de prévoyance, aux 

ASSEDIC et aux autres organismes sociaux 

(CAVIMAC…) 
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6412 Congés payés 

6413 Primes imposables 
6414 - Indemnités et avantages divers 

645 - Charges de sécurité sociale et de prévoyance 

645100 Cotisations à l’URSSAF 

645300 Cotisations caisses de retraites 

645400 Cotisations ASSEDIC 

645800 Cotisations autres organismes sociaux 

647 - Autres charges sociales 
6475 - Médecine du travail, pharmacie 

648 - Autres charges de personnel 
6481 Indemnités du personnel de culte 

65 - Autres charges de gestion courante 

658 - Charges diverses de gestion courante 

Classe 7 : COMPTES DE PRODUITS 

75 - Autres produits de gestion courante 

758 - Produits divers de gestion courante 

 

 

 

 

 

Schémas d’enregistrement de la paye 
  

 
L’enregistrement comptable de la paye suit plusieurs étapes :  
 
1) enregistrement des salaires bruts  
 
2) enregistrement des prélèvements de cotisations salariales  
 
3) enregistrement des charges patronales  
 
4) paiement des salaires nets  
 
5) paiement de l’ensemble des cotisations sociales (salariales et patronales) aux organismes 
sociaux  
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 1) enregistrement des salaires bruts :  

 
Dt 641100 Salaires - appointements  
Dt 641300 Primes imposables  
Dt 641310 Primes non-imposables  

Ct 421000 Personnel – Rémunérations dues  
 
 

 2) enregistrement des prélèvements de cotisations salariales :  
 

Dt 421000 Personnel – Rémunérations dues  
 

Ct 431000 URSSAF  
Ct 437100 ASSEDIC  
Ct 437200 ARRCO  
Ct 437300 AGIRC 91,87  
 
 

 3) enregistrement des charges patronales :  
 

Dt 645100 Charges soc. Cotis. S.S.   
Dt 645300 Charges soc. Cotis. Caisses de retraite  
Dt 645300 Charges soc. Cotis. ASSEDIC  
Dt 645800 Charges soc. Cotis. Aut. Org. Sociaux   

Ct 431000 URSSAF  
Ct 437100 ASSEDIC   
Ct 437200 ARRCO   
Ct 437300 AGIRC   
Ct 437400 Caisses Prévoyance cadres   
 
 

 4) paiement des salaires nets :  
 

Dt 421000 Personnel – Rémunérations dues   
Ct 512000 Banque   
Ct 425000 Personnel - Avances et acomptes  
 
 
  

 5) paiement des cotisations sociales (salariales et patronales) aux organismes 
sociaux  

 
Dt 431000 URSSAF  
Dt 437100 ASSEDIC  
Dt 437200 ARRCO  
Dt 437300 AGIRC  
Dt 437400 Caisses Prévoyance cadres  

Ct 512 Banque  
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Principe très simplifié 

 
Le schéma comptable de l'enregistrement d'une rémunération sera donné à travers un exemple. 
Voici ce qui ressort du bulletin de paye de Mlle DESMONIE  du mois de janvier 2007 : 

 

 

 

L'enregistrement de la rémunération dans les comptes est le suivant : 

 

 

 

 

 

Lors du versement du salaire : 
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Cours n° 17   les immobilisations corporelles et incorporelles 

 
 

 
Les immobilisations corporelles et incorporelles : biens nécessaires à l’entreprise pour qu’elle 
puise fonctionner de façon durable  
Les immobilisations ne se consomment pas lors de leur première utilisation 
 
Limite de comptabilisation en charges déductibles du petit matériel, logiciel, mobilier, 
outillage : 500 euros 
 
 
 
Compte 20 : les immobilisations incorporelles 
 
201 frais d’établissement 
203 frais de recherche et de développement 
205 Concessions, brevets, licences, marques, procédés 
206 droit au bail 
207 fonds commercial 
 
 
 
Compte 21 : les immobilisations corporelles 
 
211 terrains 
212 Agencements et aménagements des terrains 
213 Constructions 
214 Constructions sur sol d’autrui 
215 Installations techniques, matériels et outillages industriels 
2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 
2182 matériel de transport 
2183 matériels de bureau et informatique 
2186 emballages récupérables 
 
 
 
Compte 23 : immobilisations en cours 
 
231 immobilisations corporelles en cours 
237 avances et acomptes versés sur immobilisations incorporelles 
238 avances et acomptes versés sur commande d’immobilisations corporelles 
 
Comptes 26 et 27 : immobilisations financières 
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Cours n° 18  les amortissements  (Article R123-179) 

 

 

   La dépréciation d'une immobilisation est,  constatée par l'amortissement.  

Celui-ci consiste à répartir le coût du bien sur sa durée probable d'utilisation selon un plan d'amortissement.  

 
   Toute modification significative des conditions d'utilisation du bien justifie la révision du plan en cours 
d'exécution. 

 
   L'amoindrissement de la valeur d'un élément d'actif résultant de causes dont les effets ne sont pas jugés 
irréversibles est constaté par une dépréciation. 

 
   Les amortissements et les dépréciations sont inscrits distinctement à l'actif en diminution de la valeur des 
éléments correspondants. 

 
 
 
 

Les amortissements pour dépréciation 
 
 
 
seuls les biens constituant des immobilisations peuvent être amortis 
 
La distinction avec les frais généraux de l’entreprise peut être délicate lorsqu’il s’agit, de 
travaux puisque certains seront immédiatement déductibles tandis que d’autres feront l’objet 
d’un amortissement 
 
 
les biens se dépréciant avec le temps 
 
les immobilisations corporelles 
A amortir à l’exception des terrains et des œuvres d’art 
 
les immobilisations incorporelles 
fonds de commerce, droit au bail…en principe non amortissable 
brevets : peuvent être amortis sur 5 ans 
marques : non concernées car sans limite 
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Les biens figurant à l’actif du bilan 
 
Les biens amortissables sont des biens dont l’exploitant est propriétaire 
Condition comptable : l’inscription au bilan 
 
L’amortissement se calcule sur la valeur d’origine HT sauf si l’entreprise ne récupère pas la 
totalité de la TVA où  pour le cas des véhicules automobiles de tourisme pour lesquels 
l’amortissement se pratique sur le prix TTC 
 
Le prix de l’immobilisation à amortir  est composé du prix d’achat augmenté des frais 
accessoires d’achat tels que transport, assurance, droits de douane, frais d’installation, de 
montage…. 
L’article 39-1-2 du CGI ne permet la déduction des  amortissements que si ceux-ci ont été 
comptabilisés  
 
L’amortissement linéaire, (régime de droit commun) 
 
Le départ de l’amortissement correspond généralement au jour de la mise en service. 
Règle du prorata-temporis 
Le chef d’entreprise est libre de choisir, la durée de l’amortissement mais en principe il se 
réfère aux usages de la profession. Toutefois dans certains cas il déroge pour des causes liées 
à un e utilisation différente du matériel. 
 
 
l’amortissement dégressif 
 
durée d’utilisation minimale de 3 ans 
exclusivement à l’état neuf (pas de biens d’occasion) 
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Les charges à répartir, l’amortissement des charges à repartir 

 
 
 
Il s’agit des frais d’acquisition d’immobilisations  : droits de mutation, commissions, 
honoraires de notaires. 
Ou encore de frais d’émission des  emprunts 
 
 Ces frais sont soit immédiatement déductibles  soit amortis quand le montant est trop 
important pour être supporté par un seul exercice. Dans ce cas les frais en cause sont  
amortissables sur une durée de 5 ans sans réduction prorata temporis pour le premier exercice 
.  
Cet étalement résulte d’une décision de gestion du chef d’entreprise 
 
 
En comptabilité : 
 
1 on enregistre la charge par exemple 622 « rémunération d’intermédiaires et honoraires » 
 
2 en fin  d’exercice  on reprend  au crédit des comptes 79 « transferts de charges »  la totalité r 
de  la charge  qui avait été enregistrée à l’origine  par le débit du compte de régularisation  
481 « charges à repartir sur plusieurs « 
 
3 A chaque  fin d’exercice on passe une dotation compte 681 par le crédit du compte 481 
« charges à répartir sur plusieurs exercices » pour la fraction annuelle de la charge par 
exemple 1/5 si la charge s’amortie sur 5 ans. 
 
 
 
 
 

L’amortissement dérogatoire 
 

Il s’agit d’une aide fiscale à l’investissement qui ne sera pas étudiée dans le cadre de ce cours. 
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Cours n° 19   les provisions 

 
Principe :  
 
Quand un particulier sait qu’il devra faire face à une dépense prévisible, il met une somme de coté qui 
sera disponible le jour où le paiement devra être effectué. 
 
Il en va de même pour l’entreprise qui constituera une provision sachant qu’elle devra faire face à une 
charge future. 
 
Cette provision se fera en diminuant le résultat de l’année pour permettre de régler la charge le jour où 
elle se présentera. 
 
Pour l’entreprise il ne s’agit nullement d’une mesure facultative de prévoyance mais d’une obligation 
juridique. 

 Naissance d’un risque : Les risques et charges, nettement précisés quant à leur objet, que des événements 
survenus ou en cours rendent probables, entraînent la constitution de provisions. 

 
Fin du risque : Les dépréciations et provisions sont rapportées au résultat quand les raisons qui les ont motivées 
ont cessé d'exister. 

 
Les conditions de déduction d’une provision : 
 
 

1.  Les conditions de fonds 
 

• Les pertes et charges doivent être nettement précisées. 
 
                        la provision doit être évaluée de façon fiable 
                        La provision ne peut être constituée que si l’entreprise peut évaluer le coût                                

Avec une fiabilité suffisante 
 
L’entreprise est autorisée à utiliser des méthodes statistiques pour déterminer le 
montant de la provision à comptabiliser, par exemple taux moyen d’appareils 
défectueux pour des produits garantis ou encore taux approximatif des impayés 
par catégorie de clients. 
 
Par contre la provision purement arbitraire ne reposant pas sur une analyse ou 
une étude n’est pas déductible. 
 
 

• Les pertes et charges doivent trouver leur origine dans l’exercice en cours. 
• Les pertes et charges provisionnées doivent être déductibles. 

 
2. Les conditions de forme 

 
• La provision doit avoir été comptabilisée 
• La provision doit être  relevé sur le relevé spécial des provisions (n° 2056 N) 
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•  
Les provisions pour dépréciation d’actifs : 
 
La règle de sincérité du bilan exige que l’on constate immédiatement les dépréciations de 
valeurs subies par certains éléments d’actif. 
La dépréciation doit alors être nettement précisée et individualisée. Par contre le montant 
peut-être approximatif et non définitif. Lors d’un exercice ultérieur, on peut annuler 
partiellement ou totalement une provision constatée si celle ci n’a plus d’objet. 
 
Les éléments d’actif concernés par les provisions sont les suivants : 
 

• certaines immobilisations non amortissables  (fonds de commerce, terrains, titres de 
participation…) 

• Les stocks et en cours 
• Les créances douteuses  
• Les valeurs mobilières de placement 

 
 
Les provisions pour risques et charges : 
 
Selon le PCG, il s’agit des provisions évaluées à l’arrêté des comptes destinées à couvrir des  
risques et charges que des évènements survenus ou en cours rendent probables, nettement 
précisés quant à leur objet mais dont la réalisation est incertaine. 
 
Les provisions pour risques concernent par exemple les provisions pour garanties données aux 
clients ou encore les provisions pour litiges … 
 
Les provisions pour charges sont les provisions pour des charges à répartir sur plusieurs 
exercices ou des provisions pour grosses réparations ou encore des provisions pour frais de 
personnel (exemple provision pour indemnités de départ à la retraite). 
 
* la provision repose sur une obligation juridique : ci dessous l’avis du Conseil National de la      
Comptabilité 
 
    1 Une provision est un passif dont le montant et l’échéance ne sont pas fixés de façon 
précise 
 
    2 Un passif est un élément de patrimoine ayant une valeur économique négative pour 
l’entreprise c’est à dire une obligation de l’entité à l’égard d’un tiers dont il est probable ou 
certain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie 
au moins équivalente attendue de celui-ci. 
 
* la provision s’apprécie à la date de  clôture de l’exercice. 
Selon le principe d’indépendance des exercices. 
 
* la provision prend en compte la contrepartie attendue 
Exemple du cas de la résiliation d’un bail avant la clôture de l’exercice, l’entreprise  
provisionnera les frais qu’elle subira dans l’exercice nouveau sans aucune contrepartie  de 
remise en l’état des lieux ou de versement d’une indemnité d’éviction. 
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Cours n° 20   l’ajustement des charges et des produits dans le temps 

 
 
Principe :  
 

 

Article R123-189 

Les comptes de régularisation 

   Les charges comptabilisées pendant l'exercice qui concernent un exercice ultérieur figurent 
à l'actif du bilan au poste « Comptes de régularisation ». 

 
   Les produits comptabilisés pendant l'exercice qui concernent un exercice ultérieur figurent 
au passif du bilan au poste « Comptes de régularisation ». 

 
   Ces postes font l'objet d'une information explicative à l'annexe. 

 
   Les produits à recevoir et les charges à payer, rattachés aux postes de créances et de dettes, 
sont détaillés à l'annexe. 

 

 

 
Elimination des charges et produits ne concernant pas l’exercice 

 

Il faut "éliminer", pour un jour, les charges et les produits enregistrés en comptabilité 
mais ne concernant pas l'exercice comptable (on dit qu'ils sont constatés d'avance).  
Mais il faut également "rattacher", pour un jour, les charges et les produits non 
enregistrés en comptabilité mais qui concernent l'exercice (on parle de charges à 
payer et de produits à recevoir). 
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Modalité de régularisation des comptes 

 

 

On établit un tableau d’analyse des charges et produits à cheval sur deux exercices : 

 

 

Somme concernant 
l'exercice N(2) 

Somme concernant 
l'exercice N+1(2) 

Type de 
régularisation(1) 

Numéro de compte 
de régularisation(3) 

 

(1) Charge ou produit constaté(e) d'avance (486 ou 487) 
Charge à payer ou produit à recevoir 
 

(2) Les charges et produits constatés d'avance s'enregistrent H.T. 
Pour les charges à payer et produits à recevoir, il faut distinguer H.T. et TVA. 
 

(3)   
 1688 intérêts courus non échus 
 
4286 personnel, charges à payer 
 
4386 organismes sociaux, charges à payer 
 
4486 Etat, charges à payer 
 
4686 Divers, charges à payer 
 
 408 fournisseurs, factures non parvenues 
 
418 clients, produits non encore facturés 
 
2768, 2688, 2678 intérêts courus 
 

4287 personnel, produits à recevoir... 
4288  

puis même principe pour les autres comptes avec un 7 en quatrième position. 
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LES ÉCRITURES COMPTABLES 

 

 

Les charges à payer 
  

6..   TVA 44586   N° du 
Compte de 
régularisation 

 

        
        
 

 

 

       

        
  

  
 

  
Les produits à recevoir 

N° du Compte 
de 
régularisation 

    TVA 44587      7...    

              
 

 
  

 Les rabais, remises, ristournes à obtenir ou à accorder 

 

RRR à obtenir : 

  
4098  TVA 44586  609 

         

  

RRR à accorder : 

  
44587   709   4198  
            (1) 
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Cours n° 21   le portefeuille titres de l’entreprise.  
 
 

Classification Juridique  
 
On distingue 3 catégories de titres.  
 
 
 

 Les titres conférant un droit de propriété  
Dans une société le capital est apporté par les associés, qui reçoivent en 
contrepartie des titres. Ces titres leurs confèrent un droit de propriété, sur une 
fraction du patrimoine de la société proportionnelle au montant de leurs apports.  
Dans les sociétés de personnes (SNC, ...) et les sociétés mixtes (SARL et EURL) les 
titres sont appelés parts sociales. Dans les sociétés de capitaux, ils sont appelés 
actions.  

 
 
 Les titres conférant un droit de créance  

Afin de se procurer des fonds en quantité importante, certaines sociétés de capitaux 
peuvent émettre un emprunt dont le montant sera divisé en titres d’égal valeur : 
L’emprunt obligataire. Ces titres, représentant chacun une petite fraction de 
l’emprunt, feront l’objet d’une souscription auprès du public, qui disposera alors d’un 
droit de créance sur la société émettrice : L’obligation.  

 
 
 Les titres émis par les OPCVM  

Les titres émis par les OPCVM (Organismes de Placement Collectifs de Valeurs 
Mobilières) sont des SICAV (Sociétés d’Investissement à Capital Variable) ou des 
parts de FCP (Fonds Commun de Placement).  
Le patrimoine des OPCVM est composé exclusivement de titres, émis par des 
sociétés commerciales. Les OPCVM sont donc des intermédiaires entre les 
détenteurs de titres et les sociétés commerciales, émettrices des titres.  
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Classification comptable  
 
 

Les titres de participation  
Ce sont des actions ou des parts sociales dont la possession est estimée utile à 
l’activité de l’entreprise car, elle permet d’exercer une influence dans la société 
émettrice des titres. Le législateur considère qu’il faut détenir au moins 10 % du 
capital de la société émettrice pour que les actions et les parts sociales puissent être 
qualifiées de titres de participations.  
Les titres de participation s’enregistrent au compte n° 26 
 
 
Les titres immobilisés de l’activité de portefeuille 
Ce sont les  titres, autres que les titres de participation, que l’entreprise à l’intention 
ou l’obligation de conserver durablement, constituent des titres immobilisés.  
Ces titres immobilisés s’enregistrent en compte 271 titres immobilisés. 

 
Les valeurs mobilières de placement  
sont des titres acquis dans un but de placement d’excédents temporaires de 
trésorerie. Ces titres  sont destinés à être revendus rapidement.  
Leur enregistrement se fait dans des comptes 50 Valeurs mobilières de placement. 
503 Actions 
506 Obligations  
 
 
 
L’acquisition des titres  
  

L’évaluation des titres à leur entrée dans le patrimoine  
A leur entrée dans le patrimoine, les titres sont comptabilisés à leur prix d’achat hors 
taxes, hors frais d’acquisition (commissions, droits d’entrée, ...).  
Les frais d’acquisition s’enregistrent en service bancaire (compte 627) 
  

La comptabilisation des acquisitions de titres  
j/m/a  

261  Titres de participations (+ de 10% du capital)  Prix d’acquisition  
271  Titres immobilisés (droits de propriétés - Actions, ...)  « «  
272  Titres immobilisés (droits de créances - Obligations, ...) « «  
503  VMP (Court terme - Actions, ...)  « «  
506  VMP (Court Terme - Obligations)  « «  
627  Services bancaires  Frais accessoires HT  
44566  TVA déductible sur autres biens et services  Tva / frais accessoires 
512  Banque Total TTC  
Titres ......  
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Les revenus des titres  
 

La nature des revenus  

 
Les titres qui confèrent un droit de propriété (actions, parts sociales) donnent droit à une 
fraction des bénéfices distribués, le dividende.  
 
Les titres qui confèrent un droit de créance (obligations) donnent droit à un intérêt annuel, 
fonction de la somme prêtée, appelé coupon. Cet intérêt est indépendant de la performance de 
la société. 
  
Pour les SICAV et les FCP, les revenus peuvent soit être distribués, soit être capitalisés, c’est-
à-dire ajoutés à la valeur du titre.  

 

 

La comptabilisation des revenus  
j/m/a  

512  Banque  Montant des revenus  
761  Produits de participation Revenus des titres de participation 

762  Revenus des autres immobilisations financières Revenus des titres immobilisés  

764  Revenus de VMP Revenus des  
VMP  
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Cours n° 22  l’inventaire annuel et l’évaluation des stocks 
 
 
L’inventaire a pour objectif de déterminer la situation patrimoniale de l’entreprise à la date de 
fin d’exercice. C’est le contrôle de l’existence des éléments actifs et passifs du patrimoine de 
l’entreprise. 
L’inventaire est effectué au moins une fois tous les 12 mois. Il est recopié sur un document 
coté et paraphé : le livre d’inventaire. 
Toute entreprise procède une fois l’an au moins, avec bonne foi et prudence, aux opérations 
de relevé, de vérification, d’examen et d’évaluation nécessaires pour établir, à la date choisie, 
un inventaire complet de ses avoirs et droits de toute nature, de ses dettes, obligations et 
engagements de toute nature relatifs à son activité et des moyens propres qui y sont affectés.  
Cet inventaire est présenté de la même manière que le plan comptable de l’entreprise. Les 
comptes annuels et les pièces de l’inventaire qui les appuient sont transcrits dans un livre. Les 
pièces dont le volume rend la transcription difficile sont résumées dans le livre auquel elles 
sont annexées. 
  
 
Qui doit effectuer un inventaire annuel?  
"Toute entreprise" dit la loi.  
1. Les sociétés commerciales et à forme commerciale 
 
2. Les personnes physiques qui exercent une activité commerciale  
3. Les personnes physiques, les commerçants, les sociétés en nom collectif ou en commandité 
simple bénéficiant de la faculté de tenir une comptabilité simplifiée qu’ils établissent ou non 
leur déclaration fiscale, et de TVA suivant un régime de taxation forfaitaire.  
 
4. Les organismes dotés ou non d’une personnalité juridique propre qui exercent avec ou sans 
but de lucre, une activité à caractère commercial, financier ou industriel.  
 
 
Que doit-on inventorier?  
L’art. 123-12 précise    « Elle doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze 
mois, l'existence et la valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l'entreprise  
Il n’y a pas lieu de s’en tenir uniquement au stock de marchandises et produits.  
Cela implique que tous les biens affectés ou afférents à l’activité professionnelle ainsi que les 
dettes et engagements sont à reprendre au livre des inventaires.  
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CLASSE  NATURE LIVRE DES INVENTAIRES EN ANNEXE  COMMENTAIRES  
2 Par rubrique des comptes 20 

à 28  
en synthèse par compte  détail des biens par 

nature au PA/PR et 
amortissements 

modifications 
importantes  

3 les stocks des comptes 30 à 
37  

total par page et total 
général par compte  

détail par produit et 
travaux en cours  

modifications et 
réductions de valeurs 
effectués  

4 créances et dettes 
commerciales  

total compte 40 et 44 balance clients  
balance fournisseurs  

douteux et litiges  

41 autres créances  synthèse  détail  remarques  
17 / 21 dettes financières  synthèse  détail  copies contrats 
45 dettes fiscales, sociales, 

salariales  
synthèse  détail par rubrique  remarques  

54 / 58 valeurs disponibles  par compte bancaire  copies derniers extraits 
bancaires- caisse  

remarques 

50 / 53 placement de trésorerie  par nature de placement  détail et lieu de 
conservation  

remarques  

 

 

Comment s’effectue un inventaire?  

On relèvera que les opérations d’inventaire présentent un double aspect:  

 un aspect matériel d’une part : le relevé des existences actives et passives;  
 un aspect qualitatif d’autre part : la valeur à attribuer à ces différents éléments, 

les corrections de valeur, les amortissements et les provisions à constituer.  
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Cas particulier de l’inventaire des  stocks (30 à 37) 

Les matières, fournitures et marchandises, produits finis sont inventoriés en trois étapes.  
Le relevé par produit des quantités existantes. Tous les articles doivent comptés par catégorie 
, inscrits sur des fiches.  
Les fiches sont ensuite remise aux comptables qui sont chargé d’évaluer les articles  à la 
valeur d’acquisition ou à la valeur de marché, à la date de         clôture de l’exercice lorsque 
cette dernière est inférieur et ce, suivant la méthode définie: FIFO, LIFO, moyenne pondérée 
ou individualisée.  
Suivant la vétusté, l’état de fraîcheur, la possibilité de commercialisation ou d’utilisation 
future, on appliquera éventuellement une réduction de valeur. (provision pour dépréciation) 
Les en-cours de fabrication (32) et les commandes en cours d’exécution (37) sont valorisées 
suivant les fiches des prestations en cours au stade où se trouvent les transformations et/ou les 
travaux à la date de clôture. Il est conseillé de vérifier le montant de la facture établie lors des 
livraisons des biens ou des travaux au cours de l’année suivante.  

 

Règles d’évaluation  

Chaque entreprise détermine les règles qui président aux évaluations dans l’inventaire et 
notamment aux constitutions et ajustements d’amortissements, de réductions de valeur et de 
provisions pour risques et charges ainsi qu’aux réévaluations.  
Les règles sont arrêtées par l’organe d’administration de l’entreprise (dès la première 
assemblée générale après la constitution d’une société). Elles sont actées dans le livre des 
inventaires et résumées dans l’annexe des comptes annuels.  
Ces règles d’évaluation sont établies et les évaluations sont opérées dans une perspective de 
continuité des activités de l’entreprise. Les modifications  ne peuvent être actées au livre des 
inventaires qu’en cas de discontinuité ou de dissolution de l’entreprise.  
Ces règles d’évaluation et leur application doivent être identiques d’un exercice à l’autre.  
Toutefois, elles sont adaptées au cas où, notamment à la suite d’une modification importante 
des activités de l’entreprise, de la structure de son patrimoine ou des circonstances 
économiques ou technologiques, les règles d’évaluation antérieurement établies, ne répondent 
plus au prescrit de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de 
l’entreprise. 
Chaque élément du patrimoine fait l’objet d’une évaluation distincte et en tenant compte des 
amortissements, réduction de valeur et réévaluations nécessaires et répondant aux critères de 
prudence, bonne foi et sincérité. Ils ne peuvent dépendre du résultat de l’exercice, ni des 
conséquences fiscales y afférentes.  
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ÉCRITURES CONSECUTIVES A L’INVENTAIRE DES STOCKS 

Les stocks initiaux sont soldés par le débit du compte : 

603 "Variation des stocks" pour les matières premières, marchandises et matières consommables ; 

71 "Production stockée" pour les produits finis et en-cours. 

  

Les stocks finaux sont créés par le crédit du compte : 

603 "Variation de stocks" ; 

71 "Production stockée". 

  

Exemple : 

Les stocks de l'entreprise  étaient les suivants au 1er janvier : 

Stock de matières premières                247 800 

Stock de matières consommables       4 950 

Stock de fournitures consommables        7 635 

Stock de produits en-cours         19 456 

Stock de produits finis      346 920 

Stock de marchandises                    39 687 

Après travaux d'inventaire extra-comptable, les stocks sont les suivants : 

Stock de matières premières   212 640 

Stock de matières consommables     10 547 

Stock de fournitures consommables       8 432 

Stock de produits en-cours       20 348 

Stock de produits finis      287 630 

Stock de marchandises        48 600 
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Écritures au journal 

   

603    Variation des stocks 300 072    
   310 Stock de matières premières    247 800 
   321 Stock de matières consommables    4 950 
   322 Stock de fournitures consommables    7 635 
   370 Stock de marchandises    39 687 
      Pour annulation des stocks de début de période de matières 

premières, consommables et marchandises. 
      

   

310    Stock de matières premières 212 640    
321    Stock de matières consommables 10 547    
322    Stock de fournitures consommables 8 432    
370    Stock de marchandises 48 600    
   603 Variation des stocks    280 219 
      Pour création des stocks de fin d'exercice       

   

603 Variation des stocks 
Stock au 1er janvier                                300 072 Stock au 31/12                                         280 219 
      
Solde débiteur 19 853 

   

71    Production stockée 366 376    
   331 Stock de produits en-cours    346 920 
   355 Stock de produits finis    19 456 
      Pour annulation des stocks de produits finis et en-cours au 1er 

janvier. 
      

   

331    Stock de produits en-cours 20 348    
355    Stock de produits finis 287 630    
   71 Production stockée    307 978 
      Pour création des stocks de fin d'exercice       

   

   

71 Production stockée 
Stock au 1er janvier                                   366 376 Stock au 31/12                                         307 978 
      
Solde débiteur 58 398 
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Seuls les soldes des comptes 603 "Variation de stocks" et 71 "Production stockée" apparaissent au 
compte de résultat. 

 Le compte 603 apparaît toujours du coté "charges" du compte de résultat : 

si le solde est débiteur, il vient en augmentation des achats ; 
 si le solde est créditeur, il vient en diminution des achats. 

  
Le compte 71 apparaît du côté "produits" du compte de résultat : 
 

 si le solde est débiteur, il vient en diminution des autres produits ; 
 si le solde est créditeur, il vient en augmentation des autres produits. 
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Cours n° 23 Les  autres opérations de fin d’exercice 

Le compte de résultat ne doit contenir que les charges et les produits se rapportant à 
l'exercice comptable. (Principe de spécialisation des exercices) 

 

 

Les écritures venant solder les comptes RRR 
 
Les comptes  609 RRR obtenus sur achats  et 709 RRR accordés sur ventes sont soldés par 
débit des comptes 607 et crédit des comptes 707 
 
 
 
Les écritures relatives à la participation des salariés  
 

Comptabilisation de la participation des salariés 

  Après avoir pris connaissance des modalités d'application en droit du travail et évalué le montant de la participation 
(P = 1/2 B - 5% C * S / VA),  voici le schéma d'écritures :  

P = participation 

B = bénéfice  

C = capitaux propres de l’entreprise 

S / VA part des salaires dans la Valeur Ajoutée 

Comptabilisation de la participation des salariés aux résultats en fin d’exercice 
    31/12/N       
  691   Participation des salariés aux résultats   0,00    
   

  428   Personnel - Charges à payer et produits à recevoir    0,00   
   

 
 

 
 Participation des salariés aux résultats     

           
Après l'approbation des comptes  
    xx / xx/N+1       
  428   Personnel - Charges à payer et produits à recevoir   0,00    
   

  4246   Réserve spéciale (art. L. 442-2 du Code du travail)    0,00   
   

 
 

 
 Réserve spéciale de participation     
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Le calcul de l'IS et la passation des écritures relatives à l'impôt 
 
 
Cet impôt est une charge pour l'entreprise  
 
Le taux principal de l’impôt sur les Sociétés  est de 331/3 %. 
 
Le calcul se  fait par rapport au résultat fiscal, lequel est égal au résultat comptable majoré des 
réintégrations de charges non déductibles et majoré de déductions fiscalement 
déductibles.(ces corrections ne sont pas comptabilisées : on parle de régularisations extra-
comptables) 
 

Comptabilisation en fin d'exercice de l'IS 

 
Après avoir effectué toutes les écritures comptables de l'année, on effectue  la dernière 
écriture comptable de votre année et qui est l'écriture de comptabilisation de l'impôt sur les 
sociétés (IS) 
 
Cette écriture est la suivante: (pour un impôt sur els sociétés de 1000 €) 
 
Compte de charge IS : 695000 débit   1000  
Compte de l'état IS : 444000 crédit    1000 
 
Cette écriture signifie que l'état (compte 444000) est créditeur de 1000 donc la société lui doit 
1000€. 
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Cours n° 24  travail sur la balance 

 

La balance comptable ou balance des comptes est un document comptable regroupant 
l'ensemble des comptes d'une entreprise. 
 

Présentation  

Dans sa présentation courante, pour chacun des comptes (classés dans l'ordre du plan 
comptable), la balance fait apparaître : 

• le numéro du compte  
• l'intitulé du compte  
• le total des débits  
• le total des crédits  
• le solde du compte, qui apparaît dans la colonne « Solde débiteur » ou « Solde 

créditeur » selon le cas.  

Un solde est dit « débiteur » si le total des débits est supérieur au total des crédits, et 
« créditeur » dans le cas inverse. 

Équilibre 

La balance doit être équilibrée, c'est-à-dire que le total des débits doit être égal au total des 
crédits (ou le total des soldes débiteurs doit égaler le total des soldes créditeurs). Cet équilibre 
permet de vérifier que les opérations ont été correctement enregistrées (en respectant le 
principe de la partie double). 

Toutefois, une balance équilibrée ne constitue qu'une indication : les erreurs peuvent se 
compenser et la balance ne permet pas de détecter les erreurs d'imputation de compte 
(utilisation d'un compte inapproprié) 

 

La balance avant inventaire  

La balance avant inventaire propose une vue synthétique des comptes de situation et de 
gestion avant les travaux d’inventaire. 
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La balance après inventaire 

 

Une nouvelle balance est établie par reproduction de la balance avant 
inventaire corrigée de l’ensemble des écritures d’inventaire. Elle présente l’état 
des comptes en fin d’exercice. 

La constatation de la dépréciation de certains éléments d’actif,  

la mise à jour des stocks de la régularisation des comptes de gestion  

ont permis d’ajuster la comptabilité à la situation réelle de l’entreprise et d’en proposer une 
image fidèle.  

Dès lors, il convient de clôturer les comptes pour déterminer le résultat de l’exercice et 
présenter les documents de synthèse : 

• bilan  
• compte de résultat  
• annexe légale  

La balance comptable permet d'établir, au final, le bilan, le compte de résultat et l’annexe 
légale.   

 

La balance de clôture : 

Cette balance ne regroupe plus que les comptes de bilan, résultat net compris, puisque les 
comptes de gestion ont été soldés. Les comptes de bilan sont soldés à leur tour pour clôturer 
définitivement l’exercice tandis que le journal et le grand livre sont fermés après la dernière 
écriture. 

 

La balance de réouverture : 

Au début de l’exercice suivant, les soldes des comptes de bilan seront reportés lors de la 
réouverture du journal et du grand livre. 
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Au moment de la clôture des comptes, deux exercices sont ouverts : 
 
On ne peut procéder à la clôture des comptes qu’après avoir achevé les régularisations de 
l’exercice ancien. 
 
A ce moment les besoins de fonctionnement de l’entreprise ont bien sur rendu obligatoire 
l’ouverture de l’exercice nouveau et la comptabilisation des écritures quotidiennes. 
 
En conséquence au moment de la clôture des comptes nous avons deux balances disponibles, 
celle du jour calendaire et celle du dernier jour de l’exercice précédent. 
 
 
 
 
Les écritures de regroupement des comptes de charges et de produits 
 
Ces écritures consistent à solder les comptes de charges et de produits 
En créditant les comptes débiteurs 
En débitant les comptes créditeurs 
En contrepartie on débite ou on crédite le compte 12 résultat de l'exercice. 
 
 
L'ouverture du journal dans l'exercice nouveau 
 
Dans le journal d'ouverture il est nécessaire d'inscrire à l'ouverture le solde de tous les 
comptes de bilan avec la mention « à nouveau ». 
 
 
La réouverture des comptes de bilan 
 
Pour chaque compte de bilan de l'exercice ancien, on rouvre un compte de bilan de l'exercice 
nouveau, avec le même numéro et le même intitulé 
 
On reprend  comme solde initial du nouveau compte de bilan le solde du compte tel qu'il était 
arrêté à la clôture de l'exercice ancien. 
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La réouverture des comptes de résultat 
 
On ouvre les comptes de résultat avec des soldes initiaux égaux à zéro. En effet les comptes 
de résultats ont tous été soldés lors de la clôture de l'exercice ancien. 
 
 
L'extourne des comptes de régularisation 
 
Les comptes de régularisation, charges à payer, charges payées d'avance, produits à recevoir, 
produits constatés d'avance, sont extournés dès le début de l'exercice nouveau. 
De ce fait des comptes de résultat présentent à ce moment de l'année des soldes inverses à leur 
sens habituel. Cette situation se redresse au dénouement effectif des opérations concernées. 
 
 
L'affectation du résultat 
 
Le résultat est inscrit dès la clôture au compte 12. 
La décision est prise au cours d'une Assemblée Générale de répartir le résultat,  soit par 
distribution avec éventuellement une partie demeurant en report à nouveau, soit par 
affectation en réserve, soit encore en pratiquant la mise en réserve et la distribution. 
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Cours n° 25   la clôture et la réouverture des comptes  

 

La structure du compte de résultat 

 

 

   Le compte de résultat fait apparaître successivement, outre les variations de stocks : 

 

 
   1º Au titre des charges : 

 les charges d'exploitation,  

les charges financières, 

 les charges exceptionnelles  

la participation des salariés aux fruits de l'expansion  

l'impôt sur le bénéfice ; 

 

 les postes de charges distinguent notamment : 

 
   a) Au titre des charges d'exploitation : les achats de marchandises, les achats de matières 
premières et autres approvisionnements, les autres achats et charges externes, les impôts, 
taxes et versements assimilés, à l'exception de l'impôt sur le bénéfice, les rémunérations du 
personnel et des dirigeants, les charges sociales, les dotations aux amortissements et aux 
dépréciations et les dotations aux provisions qui se rapportent à l'exploitation ; 

 
   b) Au titre des charges financières : les dotations aux amortissements, aux dépréciations et 
aux provisions relatives aux éléments financiers, les intérêts et charges assimilées, les 
différences négatives de change et les moins-values de cession de valeurs mobilières de 
placement ; 

 
   c) Parmi les charges exceptionnelles, celles afférentes aux opérations de toute nature 
présentant ce caractère, qu'il s'agisse d'opérations de gestion, d'opérations en capital, 
d'amortissements, de dépréciations ou de provisions ; 
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   2º Au titre des produits :  

les produits d'exploitation,  

les produits financiers  

les produits exceptionnels ; 

 

 

 les postes de produits permettent de distinguer notamment : 

 
   a) Au titre des produits d'exploitation : 

 les ventes de marchandises et la production vendue de biens et de services, 

 le montant net du chiffre d'affaires, 

 la production immobilisée,  

les subventions d'exploitation 

les reprises sur dépréciations et provisions qui se rapportent à l'exploitation ; 

 
   b) Au titre des produits financiers  

 les produits des participations,  

les produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé, 

 les autres intérêts et produits assimilés,  

les reprises sur provisions et dépréciations relatives aux éléments financiers, 

 les différences positives de change 

les plus-values de cessions de valeurs mobilières de placement ; 

 
   c) Parmi les produits exceptionnels, 

 ceux afférents aux opérations de toute nature présentant ce caractère, qu'il s'agisse 
d'opérations de gestion, d'opérations en capital ou de dépréciations et de provisions ; 
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   3º Le résultat de l'exercice. 

 

 

   Le compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste conformément aux 
dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 123-13 (Code  de Commerce) permet 
également de dégager successivement : 

le résultat d'exploitation, 

 le résultat financier, 

 le résultat courant avant impôt  

 le résultat exceptionnel. 
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Cours n° 26   l’établissement du bilan, compte de résultat, annexe 

 

 Le Bilan 

 

 
- L'actif du bilan,  description du  patrimoine de l'entreprise 
 
 
1 Les actifs immobilisés 
 
A - Les immobilisations incorporelles (éléments immatériels) 
Celles qui représentent une vraie valeur pour l'entreprise : 

• Les brevets acquis : droit .d'utiliser une technique, une innovation… 
• Le fonds de commerce 

Celles qui ne représentent aucune valeur réelle (actifs fictifs) : 
• Les frais de constitution de la société appelés "frais d'établissement" 
• Les frais de recherche et de développement 

. 
B - Les immobilisations corporelles 
Les biens utilisés de manière durable et possédés par l'entreprise constituent les 
immobilisations 
corporelles : terrains, constructions, installations techniques, matériel de transport ou 
matériel informatique  
 
C - Les immobilisations financières 
L'entreprise peut détenir des obligations, ou actions d'autres sociétés. Ces titres sont 
enregistrés en immobilisations financières si ils sont détenus de manière durable 
 
 
 2 Les actifs circulants 
Ils sont aussi appelés "actifs d'exploitation". 
 
Les stocks d'approvisionnements ou de produits. Les stocks relevés lors de 
l'inventaire sont inscrits au bilan et ne seront modifiés qu'à l'inventaire suivant ; 
durant tout l'exercice, les comptes de stock comprennent donc le montant du stock 
initial 
(le stock relevé au 31/12/N - 1, date de fin d'exercice). 
 
Les créances liées à l'exploitation. 

• les créances acquises sur les clients  
• les avances sur impôts et taxes (créances sur l'État) ; 
• les avances sur commandes versées aux fournisseurs ; 
• toutes autres créances (comptes de tiers débiteurs). 

 
La trésorerie et les comptes financiers,  
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- Le passif,  description des ressources 

 
 
1 Les capitaux propres 
 
 
Le Capital : 
 apports des associés. 
 
Les réserves :  
Part des bénéfices successifs  conservée dans l'entreprise pour favoriser son 
développement, et donc non distribuée aux apporteurs de 
Capitaux = ressource supplémentaire pour l'entreprise.  
 
Le résultat de l'exercice 
 Avant son affectation en réserves ou dividendes dus aux associés, le résultat 
apparaît dans les capitaux propres : 
- en positif s'il s'agit d'un bénéfice (enrichissement de l'entreprise) ; 
- en négatif s'il s'agit d'une perte (appauvrissement de l'entreprise). 
 
 
 
2 Les dettes 
 
 
Les dettes sont classées selon leur origine 
 
Les emprunts qui apportent à l'entreprise un financement de longue durée; ils sont 
contractés pour financer les investissements ; 
 
Les dettes nées de l'exploitation principalement celles envers les fournisseurs ; 
 
 
Les dettes envers l'État et les organismes sociaux 
Impôts et charges à payer 
 
Les dettes envers le personnel (rémunérations à payer). 
 
Attention : L'éventuel solde créditeur du compte "Banque" (découvert bancaire) est, 
pour la présentation du bilan, ajouté au montant des dettes auprès des 
établissements de crédit. 
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Sur le plan fiscal, le bilan fait partie intégrante de la liasse fiscale présentée lors de la 
déclaration des résultats.  

Les différents éléments du bilan sont évalués selon la méthode des coûts 
historiques, c’est-à-dire à leur valeur d’origine (par exemple, coût d’acquisition pour 
les biens achetés). 

 Lors de la présentation du bilan (à la fin de l’exercice), un inventaire est effectué qui 
consiste, en particulier, à comparer cette valeur d’origine à la valeur actuelle du bien 
concerné. 

 Les moins-values constatées feront l’objet d’un amortissement ou d’une provision 
selon les cas. 

 Par contre, dans un souci de prudence, les plus-values constatées mais non 
réalisées sont ignorées. 

 

 
   Le PCG a normalisé la présentation du bilan. 

 
 

Trois modèles (systèmes) de bilan sont proposés : 

 Bilan du système abrégé,   Le bilan du système abrégé est réservé aux entreprises 
qui peuvent présenter des documents simplifiés 

 

 Bilan du système de base Il s’agit du système de base  qui s’applique à la 
généralité des entreprises,  

 

Bilan du système développé. Le bilan du système développé permet, aux 
entreprises qui le souhaitent, une analyse plus détaillée des créances et des dettes 
en distinguant les éléments d’exploitation et les éléments hors exploitation. 
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Comptabilité et gestion de l’entreprise      
 
 
 
 
 
 
 

Partie Exercices  
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• Séance n° 1  Les objectifs de la Comptabilité – Notion de bilan, 
le patrimoine de l’entreprise 

 
 
Le 1er Janvier n, M.  BOGARD, entrepreneur de maintenance industrielle, est propriétaire : 
 

• un terrain de 920 000 € 
• un atelier à usage industriel 1 140 000 € 
• un bâtiment administratif 938 000 € 
• matériel technique de maintenance industrielle 643 000 € 
• véhicules utilitaires 420 000 € 
• mobilier de bureau 115 000 € 
• stock de matériel pour le remplacement de pièces usagées 2 067 600 € 

 
Les créances sur les clients font  839 700 €.  
 
 En banque il dispose de 47 800 € déposé sur un compte courant, tandis qu’il y a 3 900 € dans 
la caisse. 
 
Par ailleurs les dettes envers les fournisseurs sont de 1 768 300  €, les dettes d’impôt de 129 
400 € et les dettes envers l’URSSAF et les organismes sociaux de 237 500 €. 
 
 
*** présenter son bilan de début d’exercice au 1/1/n 
 
 
 
 
 
Au 31 décembre n,  la situation est la suivante : 
 
Le terrain n’a pas changé de valeur. Les ateliers et bâtiments se sont dépréciés de 2 %. Le 
matériel technique de maintenance industrielle , le mobilier de bureau se sont  
dépréciés de 10 %.. 
 
Les véhicules se sont dépréciés de 20 %. 
 
Le stock de matériel  est estimé à 1 981 800 € 
Les clients doivent 853 000 € 
 
Sur le compte en Banque il  y a 43 400 €et 5 200 € en caisse. 
 
Les dettes envers les fournisseurs sont de 1 752 100 €, envers l’état de 110 300 € et envers 
l’URSSAF de 283 600 €. 
 
*** présenter le bilan au 31 décembre n. 
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*** déterminer le résultat pour l’année n. 
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• Séance n° 2  Le suivi d’un compte Caisse, Banque… Le 

Grand-livre 
 
 
 
 
  
 
  

 Au cours du mois d'octobre n, l' entreprise  KELFENEC a effectué  les 
opérations      suivantes : 

 
 

 Le 03: achat à crédit  au fournisseur Albert  facture  N° 2135,  
      montant net à payer: 12 543 € au 25 de ce mois. . 

 
 

 Le 05: règlement de frais de port en espèces pour 230 € à La Poste pour 
un  

       envoi de marchandises destiné au client MARTIN  
 

 
 Le 06: règlement par chèque bancaire de la prime annuelle d'assurance 

du GAN : 8540 €. 
 

 Le 07: achat au comptant de marchandises réglé par virement bancaire: 
3 685 €. 

 
 Le 08: vente à crédit au client MARTIN, facture N° 6129,  montant net 

à payer: 
       4 518 €          (dont récupération frais de port: 230 €). 

 
 

 Le 11: encaissement par la banque de l'entreprise de coupons des titres 
CARREFOUR 

      que possède l'entreprise : 650 €. 
 

 
 Le 12: ventes au comptant contre espèces: 1 214 € et contre chèques 

bancaires:    8 715 €. 
 

 Le 13 : règlement au comptant par chèque bancaire d'une facture du 
garagiste  RENAULT  

      relative à la réparation de la camionnette : 1 217:€. 
 

 Le 15: chèque bancaire du client MARTIN en règlement de la facture 
N° 6 129. 

 
 Le 15: règlement par virement bancaire du salaire du vendeur: 1 450 €. 
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 Le 16 acheté 10 € une carte téléphonique France Télécom (pièce de 

caisse) 
 

 Le 19 versé à partir de la caisse  sur le compte de l’entreprise à la 
banque un montant de 4000 € 

 
 Le 23 vendu d’occasion en espèces un véhicule pour 2000 € (facture) 

 
 Le 24 reçu un versement en espèces de 300 € du client FIDELIO qui 

nous devait cette somme. 
 

 Le 25 : payé 4 carnets de timbre : 20 € 
 

 Le 25 : virement bancaire à l'ordre du fournisseur Albert  en règlement 
de sa facture N° 2 135. 

 
  

Travail à faire : 
 
 
1 Présenter le compte CAISSE pour l’ensemble du mois de 
Octobre ; (au 1 octobre   le solde du compte CAISSE était de 18450 
€) 
 
2 Présenter le compte BANQUE (au 1 octobre le solde du compte 
Banque était   débiteur de 12 750 €) 
 
3 Présenter le compte Fournisseurs (au 1 octobre le solde du 
compte était de 0) 
 
4 Présenter le compte Clients (au 1 octobre le solde du compte était 
débiteur de 300 €) 
 
5 Faire l’analyse des flux en utilisant les comptes en “T” 
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• Séance n° 3 Les principes comptables, le  droit et la 

réglementation comptable 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. CARPENTIER – libraire – apporte à la création de son entreprise le 20 octobre n   : 

- en numéraire la somme de 60 000 € 
- un stock de livres  . Ce stock est évalué à 10 000 € 

 
 
Les opérations suivantes sont enregistrées par la librairie CARPENTIER 
 
 
22 octobre : location d’un pas de porte dans le centre commercial d’une nouvelle cité, 4 mois 
de loyer pour 10 000 €, 
 loyer payé d’avance -  dépôt de garantie - 2 500 € (chèques n° 3855 229 et 3 855 230) 
 
 
30 octobre emprunt au Crédit Industriel de l’Ouest  pour l’équipement de la librairie: 50 000 € 
 
 
31 Octobre facture de  « l’agencement du magasin » pour les installations réalisées : 30 000 € 
à régler pour le 31 décembre. 
 
 
2 Novembre : achat d’une camionnette d’occasion : 10 000 € payé par chèque n° 3 855 231 
 
 
2 Novembre : achat de carburant : 80 € payé par chèque n° 3 855 232 
 
 
2 Novembre : achat de mobilier, de caisse enregistreuse …  10 000 € (payé par chèques n° 
3855 233 à 3 855 236) 
 
 
3 Novembre : carte grise du véhicule : 150 € payé par chèque n° 3 855 237 
 
 
3 Novembre : assurance du véhicule 250 € payé par chèque n° 3 855 238 
 
 
4 Novembre : prélevé en banque un fonds de caisse de 200 € 
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5 Novembre : ventes de la journée : espèces 100 €, chèques remis 350 € (prix d’acquisition de 
ces livres 175 €) 
 
 
6 Novembre : facture de publicité : 2 900 € à payer pour le 31 décembre. 
 
 
30 Novembre : ventes du mois : 9 300 € (prix d’acquisition 4 900 €) 
 
 
30 novembre : prélèvement de M. CARPENTIER : 1 500 € chèque n° 3 855 239 
 
 
1 Décembre : achats de renouvellement  et d’accroissement du stock :  30 000 €. Le règlement 
du fournisseur doit être effectué au 31 décembre n. 
 
 
3 Décembre : essence : 120 € chèque n° 3 855 240 
 
 
29 Décembre : ventes du mois : 23 125 € (prix d’acquisition 12 300 €) 
 
 
30 décembre : renouvellement et accroissement du stock : 35 000 € à payer au 31 janvier  
 
 
31 Décembre : prélèvement de M . CARPENTIER : 1 500 € chèque n° 3 855 241 
 
 
31 décembre : règlement des factures à échéance du 31 décembre (montants prélevés) 
 
 
TRAVAIL A FAIRE 
 
1 Identifier les flux relatifs à chaque opération en utilisant des comptes en « T » 
 
2 Déterminer le résultat de la période 
 
3 Retrouver  le résultat en utilisant les comptes ventes de marchandises et achats de 
marchandises. (le stock final de marchandises vaut 57625 €) 
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• n° 4  Les principes comptables, le mécanisme de la partie double, 
l’enregistrement    comptable des opérations au comptant    et à 
crédit 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 Au premier octobre n, la situation d’un commerçant est la suivante : 
 
 

 Capital engagé personnellement ........................................300 000.00 
 Emprunt auprès de la Banque de Bretagne ..........................10 000.00 
 Immeuble d’exploitation................................................. ...150 000.00                          
 Matériel.................................................................................75 000.00 
 Mobilier, matériel informatique............................................30 000.00 
 Stock de marchandises.......................................................à déterminer 
 Compte courant à la Banque de Bretagne.........................     19 818.37 
 Compte chèque postal..............................................................1 522.31 
 Caisse.....................................................................................13 999.25 
 Dettes envers les fournisseurs................................................22 367.16                                      
 Créances sur les clients........................................................... 8 501.59 

 
 Sachant qu’à cette date le commerçant n’est ni en perte ni en profit et que sa 
situation ne comporte  
  pas d’autre   élément, présenter le bilan au 1 octobre. 
 
Le commerçant effectue en Octobre les opérations suivantes : 

 
 Le 03: achat au comptant de matériel réglé par chèque bancaire   

     HT 16 000 € 
  

 Le 04  vente au comptant contre espèces de marchandises 
. .   Prix d’achat HT  4000 €   prix de vente HT 6000 € 

 
 Le 05: règlement en espèces du client Ragon  3200.00 €          

 
 Le 07 règlement de l’ensemble des dettes envers les fournisseurs par 

chèque postal 
Pour 1400.00 € et par banque pour 20 967.16 € 

 
 Le 08:  vente à crédits de marchandises  au client Dandelion  

..    Prix d’achat HT 22 000 €     Prix de vente HT  32 000 € 
 

 Le 11: Achat comptant de marchandises à MARTIN,   

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 100 sur 265 

      pour HT 16  518.00  €  
Paiement par chèque bancaire n° 2565369

 
 Le 12: versement à la  banque par prélèvement en caisse de : 25  000 € 

 
 Le 13: ventes au comptant contre espèces TTC 1 214 €  Prix d’achat 

HT 2 000 €      
  

 Le 14 : : ventes au comptant contre chèque remis au CCP TTC 26  020 
€        Prix d’achat HT 14 000 €      

 
 
 Travail à faire : 

 
Sachant qu’en fin de période le stock de marchandises  
est de  8 043.64 €, 
 
Présenter le bilan du commerçant après ces opérations du mois 
d’Octobre 
Présenter le compte de résultat 
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• n° 5 Les instruments de la comptabilité : journal, grand-livre, 
balance 

 
 
 
Les éléments de l'entreprise individuelle "TREMOL" sont au 31/10/n les suivants: 
 
 
 Compte de l'exploitant ? 
 Emprunts 30000 
 Terrain                                 25000   
 Constructions 25000 
 Matériel de transport 30000 
 Fonds de commerce 35000 
 Dépôts et cautionnements 2500 
 Stock de marchandises 90000 
 Clients 30000 
 Fournisseurs 47000 
 Banque 19000 
 Caisse 15000 
 
 

Les opérations du mois de Novembre n sont les suivantes 
 
 Achats de marchandises 90000 
 Règlements aux fournisseurs 95770 
 
 Diverses charges réglées. 
 loyer commercial 20000 
 E.D.F. 5000 
 France télécom 2000 
 Salaires 42000 
 Charges sociales 25000 
 taxe professionnelle 9000 
 
 Les ventes du mois se sont élevées à 197500 
 (ces marchandises avaient été acquises pour           80000) 
 Les clients ont réglé durant le mois 169000 
 Au 30 novembre, le stock de marchandises 100000 
 
TRAVAIL A FAIRE: 
 

Enregistrer les opérations au journal de Novembre 
Etablir la balance au 30 novembre n 
Présenter le compte de résultat au 30 novembre n  (bénéfice 14 500) 
Présenter le bilan au 30 novembre n. 
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• Séance n° 6 Les comptes annuels, la double détermination du 

résultat. 
 

Les opérations suivantes ont été enregistrées par l'entreprise HUSAVIK - 
petite entreprise de déménagements garde meubles – depuis sa création 
le 23 octobre  n jusqu'à la fin décembre n : 

 
 
 
 23/10 Apports de M. HUSAVIK : 
 en numéraire : 45 735 € déposés en banque 

en nature : une construction à usage de garage – garde meubles évalué à 
228 674 € 

 en nature : le terrain sur lequel est édifié la construction : 60 980 € 
 en nature : un stock de pièces de rechange pour camions 
 Ce stock est évalué à 762 €. 
 
 
 
 30/11 Emprunt à la Société Générale 76  225 € 
 
 1/12 Acquisition de matériel de bureau payé au comptant par chèque 
  (chèque n° 101) TTC : 7 622 €  
 ...................................... 
 
 2/12  

Livraison de trois camions par le garage VOLVO Facture N° A1                                     
106 714 € 

 TVA en sus  au taux normal  
  

  2/12  Prélevé sur  le compte en banque pour constituer un fonds de          l     
caisse, 

 (chèque n° 102 et pièce de caisse n° CR1) 1 500 €  
 
 
 3/12 Achat de carburant payé au comptant par chèque  
 (chèque n° 103              899 € ..................................................................................................
 
 5/12 Encaissé un chèque représentant le prix d'un transport payé au         

comptant                 1 296 € (chèque n" 800 et facture n° V.1) 
  
 10/12- Facturation d'un transport à l'entreprise HOFN (facture V2)  
 net HT   3415 €  
 
 13/12 Reçu une facture du garage VOLVO pour l'entretien des camions 
  HT      610 €     (facture n° A 2) 
   
 20/12 Achat d’huiles de graissage paiement au comptant en espèces  
 (pièce de caisse  n° 2)         229 € 
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 23/12 Facturation d'un transport à l'entreprise SELLFOSS 
  (facture n° V3)HT                    3 811 €   
 
 24/12 Reçu un chèque de l’entreprise HOFN  
 (chèque no 1050)                                    4 084.34 € 
 
 28/12 Paiement au garage VOLVO                                                                                  

63 815 €             de la première traite (50 % du prix total) 
 
 31/12 Enregistrement  des salaires des chauffeurs 
 (dont charges patronales 915 €)  4269.00 € 
 Paiement des salaires (chèque 105 à 107)                             2 897 € 
 
 
           31/12 Prélèvement de M. HUSAVIK (chèque no 108)    2 000 € 
  Changement de la batterie d’un camion pris sur le stock de  

  Pièces de rechange   (livraison à soi-même)                300 € 
 
 31/12 Paiement de la facture de la société « RESTO-ROUTE » organisme 

émetteur de  
titres-restaurant, opération exonérée de TVA. (part employeur restant à la charge 

  de l’entreprise) (chèque no 109)  1448 €                                                                           
    
 
 
 TRAVAIL A FAIRE : 

 
 Enregistrer les écritures au Journal 
 Présenter la balance, le bilan et le compte de résultats au 31/12/n 
  (le stock final de pièces de rechanges pour camion est de 462 €) 
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• Séance n° 7 Le plan comptable général, le plan de comptes de 

l’entreprise  
 
 
 
 
Notion de résultat 
 
Dans son calcul prévisionnel, un paysan a prévu pour l’année N que sa production vendue 
serait de 140 000 € et ses charges de 50 000 € 
 
Par ailleurs il prélèvera sur sa récolte l’équivalent de 4 500 € de production aux fins de 
consommation familiale. 
 
La dépréciation de son matériel d’exploitation est estimée à 35 000 € pour l’année N. 
 
De plus un tracteur devra être acquis en fin d’année en remplacement d’un matériel ancien 
dont le coût d’achat est prévu pour 57 000 € 
 
Quel est le résultat économique escompté par cet exploitant ? 
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• Séance n° 8  La comptabilité usuelle, les relations avec les 
fournisseurs et les clients, les achats et les ventes 

 
 
 

 

Première partie 

Vous passez un test afin de travailler au service comptabilité de l'entreprise "B 

FOEHN", 15 rue Gazzino à Marseille 6ème. 

Cette entreprise  fabrique de la compote de fruits en boites de 1 kg. 

Le chef comptable vous demande : 
1) De compléter les factures inachevées. 
2) D'enregistrer toutes les factures au JOURNAL. 
3) D’enregistrer les paiements consécutifs à ces opérations 

 
 
 
 
 

Reçue le 3 octobre n   ETS ALAIN 
Facture n° 2829 DOIT 
Le 1.10.n     B. FOEHN 

Pommes 20 000 kg à 1.427 € 28 540 
Remise 10 % 2 854 
Net commercial 25 686 
Escompte 2 % 513,72 
    25172,28 
T.V.A. 5,5     %  1 384,48 
NET 26 556,76 
Port déboursé HT 180,00 
Net   26 736,76 
Paiement comptant par chèque  
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Reçue  le 11  10 n                             ETS BERTRAND 
 Facture n'° 7512 DOIT 
 Le 10.10.n B. FOEHN 
 

40000 Boites fer blanc à 0.09€ 3 600,00 
TVA à 19.60 % 705,60 
 4 305,60 
Port forfaitaire 250 
T.V.A. 19,60 % 49,00 
Net dans 30 jours 4 604.60 
 

 
 

Reçue le 30.10 n                                 VACKEN 
 Avoir n°  61 AVOIR 
 Le 29. 10 n   B. FOEHN 

Retour de 500 kg de sucre à € 3000 la T  
Sous remise de 2 %

1470 

TVA 5,5 %  80,85 
NET A VOTRE CREDIT € 1550.85 

 
 
 
 
 
 
 
Reçue le 24.10.n                                   N VACKEN 
 Facture n° 507 DOIT 
 Le 2 1.10.n                          B. FOEHN 
 

Sucre : 25 tonnes à € 3 000  la tonne 75 000 
Remise 2 % 1 500 
 73 500 
T.V.A. 5,5 % 4 042,50 
 77 542,50 
Avance 5000.00 
Net dans 30 jours 72 542,50 
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Facture n°1224 B. FOEHN 
 DOIT 
Le   9.10.n Cent. d'achat  
INTERMARCHE 

150000 kg à 0.325E le kg  
Remise 10 %  
Net Commercial  
Port forfaitaire 230 
TVA 5,5  
Avance 3 000 
Net dans 45 jours  

 
 
 
 

               B. FOEHN 
Facture n°  1225 DOIT 
Le 18.10.n                                 Coopérative de St ETIENNE 
 

45 000 kg à € 0.325 le kg 14 625 
Remise 4 % 585 
 14 040 
T.V.A. 5,5 % 772,20 
 14 812,20 
Port débours HT 210,00 
 15 022,20 
Avance 900,00 
Net par chèque dans 45 jours 14 122,20 

 
 
 

                                   B.FOEHN 
Avoir N° 28                                   AVOIR 
Le 25.10.n                                         Cent. D'achat 
INTERMARCHE 

Retour de 5000 boites abîmées 
 5000 KG à € 0,325 1625.00 
Remise 10 % 
 
TVA taux 5.50 % 

 

NET A VOTRE CREDIT  
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Seconde partie  
 
D’un compte de résultat d’une entreprise, on possède les informations suivantes : 
 
Produits exceptionnels 170 000 euros 
Charges d’exploitation : 947 000 euros 
Produits d’exploitation 1 206 000 euros 
Impots sur les sociétés : 77 000 euros 
Charges exceptionnelles 213 000 euros 
Le résultat de cette entreprise est de 85 000 euros. 
 

Sachant que les charges financières font exactement le double des produits financiers, 
présenter le compte de résultat de l’entreprise. 
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• Séance n° 9  Les frais accessoires d’achat et de transport, 

notions sur les emballages 
 
 
Les factures : 
 
 
 
L’entreprise SARL VET SUPER reçoit le 15 novembre n, de son fournisseur de toiles la 
facture suivante : 
 
 
Toile  50 m2                                          4200 
Remise sur achat                                  -  400 
Frais de transport forfaitaire                    200 
 
 
Total hors taxe                                      4000 
TVA au taux de 19.60 %                        784 
 
 
Avance reçue lors de la commande       2000 
Total à payer                                          2784 
Paiement par traite à 60 jours fin de mois. 
 
 
 
1 Quelle écriture passez-vous au journal de l’entreprise ? 
 
 
2 L’entreprise qui dispose de trésorerie préfère payer comptant sous escompte. Elle demande 
à  bénéficier d’un escompte pour règlement comptant de 1 %, ce que consent le fournisseur. 
Comment comptabilisez-vous cet escompte ? 
 
 
3 il apparaît qu’une partie de la toile reçue présente des défaillances. Toutefois moyennant un 
rabais de 200 €, l’entreprise accepte de conserver la toile livrée. Comment comptabilisez-vous 
ce rabais ? 
 
 
4 si le fournisseur est domicilié à l’étranger, comment ont été comptabilisés les droits de 
douane ? 
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SA Felix BOURSE 
Fabrication de mercerie - bonneterie 

13 avenue du Prado 
Marseille 7ème 

 
 
Vendredi 14 novembre n SARL VET SUPERl 
MH/  02 40 12 92 60 à l’attention de M. PARIS 
 6, avenue de Provence 
 75452 PARIS Cédex 09 
  
 

FACTURE N° 921037 
 
 
Description de la prestation : 
Vente de materiel industriel de couture  
 
     
                                                             Nombre    Prix unitaire   TVA    Montant HT  
 
-Boutons divers catégories                        173798            0.35         (1)            60829.30 
 
- Fermetures éclairs                                     3717             5.00         (1)             18585.00 
 
Montant total HT :                                                                                             79 414.30 
 
 Code TVA (1) : TVA 19,60 %........................                               15 565.20   
 
Montant TTC en Euros                                                                                     94 979.50 
 
Règlement par tirage d’un effet domicilié  au 30 décembre n, à retourner à 
 
SA Felix BOURSE 
Service facturation 
BP 84001 
13007 Marseille Cedex 1 
 
Facture en double exemplaire, dont un original pour le bénéficiaire. 
Numéro d’identification intracommunautaire FR50 855 801 072 
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Micronaute SA 
Matériel informatique 

49 rue de Paradis 
 13014 - Marseille  

 
 
Vendredi 14 novembre n SARL VET SUPER 
CC/  05 33 25 29 85 à l’attention de M. PARIS 
 6, avenue de Provence 
 75452 PARIS Cédex 09 
  
 

FACTURE N° 6332 
 
 
Description de la prestation : 
Vente de materiel informatique référence IMB Netvista  
 
     
 
 
Montant total HT :                                                                                             3 490.00 
 
 Code TVA (1) : TVA 19,60 %........................                                   684.04   
 
Montant TTC en Euros                                                                                     4 174.04 
 
Règlement par tirage d’un effet domicilié  au 30 novembre n, à retourner à 
 
Micronaute 
49 rue de Paradis 
13014 Marseille Cedex  
 
Facture en double exemplaire, dont un original pour le bénéficiaire. 
Numéro d’identification intracommunautaire FR50 542 016 381 
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SARL VET SUPER  

Le spécialiste du vêtement de qualité 
6 avenue de Provence 
75452 Paris cedex 9 

 
 
 
Jeudi 13 Novembre n Jean BEAUFORT 
 Détaillant 
 25 rue des Peupliers 
 44700 ORVAULT 
 FRANCE 
 
  
 

FACTURE N° 1987 
 
 
DOIT 
 
Description de la prestation : 
 
 Vente de 130 caleçons longs au prix unitaire de 15 euros l’unité 
 
Montant total HT :                                                                                              1 950.00 
 
  TVA  taux 19,60 %.             .......................                                    382.22   
 
Montant TTC en Euros                                                                                       2 332.22 
 
Récupération à l’exacte des frais de port montant HT *                                      112.00 
 
Emballages consignés                                                                                             100.00   
                                                                                          
Net à votre débit à nous régler                                                                             2544.22  
 
Règlement par traite à échéance du 31 décembre n 
 
  
* Remboursement de débours à l’exact : éxonération de la TVA article 261 B CGI 
Instruction 3 A 3 80 du 24/1/80 
Facture en double exemplaire, dont un original pour le bénéficiaire. 
Numéro d’identification intracommunautaire FR50 786 024 976 
 
 
 
 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 113 sur 265 

 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 114 sur 265 

 
• Séance  n° 10 Les moyens de paiement  

 
 
 
LES OPERATIONS COURANTES DE L'ENTREPRISE, LES EFFETS DE COMMERCE 

 
 
 
Les opérations du second semestre n de l'entreprise EXIGENCE sont les suivantes 

 
 
 
1 enregistré la facture du 28 juin  reçue de TOP BAGAGE le 1 juillet : 
 Marchandises TTC € 33 512.27  
 
2 renvoyé le 24 juillet un billet à ordre à TOP BAGAGE à échéance du 10 octobre en 
règlement de la facture  
 
 
3 Enregistré la facture du mois de Juillet n adressée au client PAPIN Marchandises 
hors taxes : € 2134.29  
 
4 tiré sur le client PAPIN une lettre de change en règlement de la facture ci-dessus 
 
 
5 enregistré la facture reçue du fournisseur MAMDA 

• Marchandises HT € 2042.82  moins déduction d'une remise de 10 % 

• Port forfaitaire € 75  HT 

• Mention complémentaire : valeur en votre règlement sous huitaine sous 
escompte de 2 % 

 
 
6 Paiement de la facture ci-dessus pour bénéficier de l'escompte de règlement. 
 
7  adressé au client DELA la facture suivante 
Marchandises € 3811.22, sous remise de 10 % 
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8 reçus du client DELA le règlement de la facture (7) sous déduction d'un escompte 
     De 2 %.  J'accepte et je régularise l'opération par une facture d'avoir. 
 
 
9    Le chèque est remis en banque. 
 
10 accepté € 3658.77  d'effets à l'ordre de divers fournisseurs 
 
11 tiré divers effets sur les clients pour  € 1219.59  
 
12 Réalisation par l'entreprise pour elle-même, d'un équipement spécialisé, dans 

les conditions suivantes: 
       Matière utilisées hors TVA : € 12195.92  
 
13 Remis à l'escompte € 4573.47  d'effets tirés sur divers clients à échéance de 30 
jours. 
 
 
14 Reçu de la banque, le bordereau d'escompte relatif à la remise (1 3). 
La banque indique qu'elle crédite le compte du montant de la valeur nominale 
déduction faite de l'escompte - au taux de 6 % et de frais d'encaissement  
Pour € 3.35  HT. 
 
 
15 Règlement par la banque le 10 octobre d’un effet domicilié pour € 33 512 .27  
 
 
16 Ventes de marchandises au comptant contre chèques remis immédiatement en 
banque.  Montant TTC € 4302.17 . 
 
 
17 Demandé au fournisseur BOGARD de retarder l'échéance de sa  
traite de € 3811.23  au 30 novembre pour une durée de un mois.  BOGARD accepte 
mais demande une indemnité pour divers frais qu'il doit engager auprès de sa 
banque de € 20 . 
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18 remise à l'encaissement d'un effet de € 1829.38  à échéance 25 décembre n. 
 
 
19 La banque nous avise de l'encaissement et porte en compte la valeur de l'effet 
sous déduction de sa commission d'encaissement de € 3.35  Hors taxe. 
 
 
20 La banque avise du retour d'un effet impayé dans un lot d'effets initialement pris à 
l'escompte. 
Valeur nominale € 686  
Frais d'impayés € 14.64  HT 
 
21 La banque prélève les agios mensuels € 142.39  dont des commissions 
 pour € 18.29  HT 
 
22 Réglé par chèque bancaire le loyer privé de M. LE CLERC gérant de 
l'entreprise.(€ 612 ) 
 
23 Retrait à titre privé par M. LE CLERC de l’équivalent de 2000 euros de la caisse 
 
24 enregistré la paye du mois de Décembre n 
Salaires bruts € 23000  (dont charges salariales 3000 euros) 
Cotisations patronales € 4500  
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• Séance  n° 11 La trésorerie de l’entreprise 

 

 

 

TRESORERIE DE DÉCEMBRE n 
 
 
 

 
• Le 15 Décembre : facture d’achat de 50 micro-ordinateurs au fournisseur LE-

MIEVRE à 902.53 € TTC                 l’unité, payable au plus tard le 15 août n. 
 
•     Le 16 Décembre échéance d’un crédit de fonctionnement consenti par la banque 
      de 100 000 euros majoré des intérêts pour 7 325.45 €  
 
• Le 17 Décembre : Réception d’une facture du fournisseur ALADIN de  300 € HT 

concernant un achat de fournitures de bureau. Escompte de 2 % si le paiement a 
lieu par retour du courrier. 

 
• Le 18 Décembre : paiement de la facture du fournisseur ALADIN par chèque 

bancaire. 
 
 
• Le 19 Décembre : le client GOUSENDOFF nous rend 10 emballages de micro-

ordinateurs que nous lui avions consigné 7,23 € l’unité. Nous reprenons les 
emballages à 5.79 €   (les prix sont considérés TTC) 

 
• Le 20 Décembre : vente aux établissements LAGARDERE de 2 micro-

ordinateurs pour 2 440 € HT l’unité avec remises habituelles de 5 % et 10 %. Il y 
a facturation d’un port forfaitaire de 75.00 € HT. 

 
• Le 21 Décembre : échéance du prêt d’équipement pour 32 000 € majoré des 

interets pour 2264.00 euros 
 
 
• Le 22 Décembre : des besoins de trésorerie se font sentir et nécessitent une 

remise à l’escompte des effets N° 45 et 46 à échéance du 1 Mars n + 1. 
Montant nominal   de 914 € et  1 143 €. 
 

• Le 23 Décembre : mise en place d’un crédit de fonctionnement pour une durée 
de  3 mois pour 90 000 euros 
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• Le 24 Décembre : réception de la banque d’un avis de crédit relatif à l’escompte 

des effets 45 et 46. Les agios se décomposent ainsi : 
Commission fixe pour les deux effets  5.34 € HT + TVA, 
Taux d’intérêt 6 % l’an. 
 
 
 

Travail à faire  
  
 Enregistrer les différentes opérations de Décembre . (taux de TVA : 
19,60%) 
 

 Présenter le suivi de la trésorerie de l’entreprise 
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Séance n° 12  La taxe sur la valeur ajoutée TVA 

 
 
 
LA TVA 

 
 
La société « KICHOFTOU » SARL de RIQUEWHIR au capital de € 250 000  a une 
double activité : 
 
1 fabrication vente de fours et cuisines pour collectivités 
2 réparation de ces biens 
 
La société n’a pas réalisé d’option particulière de TVA 
 
Vous déterminerez les éléments utiles à l’établissement de sa déclaration de TVA du 
mois de Décembre n eu égard aux informations figurant dans les documents 
annexes :  
 
- journal des ventes 
- journal des achats / frais généraux 
- journal des opérations diverses 
 
Nota : la déclaration de TVA du mois de novembre n présentait un crédit à reporter 
de €18 500  
 
Extrait du journal des opérations diverses de décembre n de l'entreprise KICHOFTOU  

 

 

7/12  Enregistrer la cession du camion  véhicule utilitaire immobilisé acquis en n - 5 
pour 
 € 100 000 F HT (TVA initialement déduite 20600) 
Prix total payé par l’acheteur : € 52 000  versé par chèque 
 
20/12 Le local commercial édifié en n - 3 (date d’achèvement le 12/06/ n - 3) est 
vendu pour un prix de € 300 000 
coût de sa construction : 
valeur comptable        HT 150 000 
TVA déduite  en n - 3        29 400 
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22/12 courrier de M. Schmitt, administrateur judiciaire, informant la société de la 
liquidation judiciaire de l’entreprise PLOUF (jugement le 15/12/ n) 
La créance de prestations de services suivante reste en attente de recouvrement 
Montant non  encore recouvrée : € 135000 
 
28/12 Une machine outil à commande numérique achetée le 1/2/n - 4 pour €18000  
HT est sortie de l’actif immobilisé pour une mise au rebut – attestée par huissier – en 
raison de son obsolescence. 
 
30/12 Un four polyvalent d’un montant de € 75 000  HT est livré au client EXCROC le 
15/11/n. Il a été repris à ce dernier en vertu d’une clause de réserve de propriété 
(clause résolutoire) jusqu’au paiement complet. 
De fait aucun règlement n’a été effectué. 
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n° 13 La réciprocité des comptes (première partie) 
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n° 14 La réciprocité des comptes (seconde  partie) 
 

Cas Grand Hôtel de Josselin 
 
 
L’entreprise Grand Hôtel vous communique les documents suivants : 
 

Compte 512 – BNP 
Dates Libellés Débits Crédits Soldes 
01-03 
02-03 
02-03 
02-03 
03-03 
05-03 
05-03 
13-03 
14-03 
14-03 
15-03 
15-03 
15-03 
16-03 
23-03 
25-03 
27-03 

Solde à nouveau 
Domiciliations 
Frais de banque 
Remise de chèques 
Chèque n° 744 
Chèque n° 745 
Chèque n° 746 
Versement d’espèces 
Chèque n° 747 
Chèque n° 748 
Chèque n° 749 
Chèque n° 750 
Remise effets à l’encaissement 
Remise d’effets à l’escompte 
Remise de 22 chèques 
Versement d’espèces 
Chèque n° 751 

 
 
 

3 763,50 
 
 
 

2 500,00 
 
 
 
 

36 572,00 
6 800,00 

16 438,20 
2 000,00 

 
1 880,00 

120,00 
 

1 100,00 
833,60 

5 084,20 
 

8 400,50 
2 810,00 
2 427,50 

830,80 
 
 
 
 

900,00 

814,87 
-1 065,13 
-1 185,13 
2 578,37 
1 478,37 

644,77 
-4 439,43 
-1 939,43 

-10 339,93 
-13 149,93 
-15 577,43 
-16 408,23 
20 163,77 
26 963,77 
43 401,97 
45 401,97 
44 501,97 

 
 

Relevé du compte Grand Hôtel adressé par le BNP 
Dates Libellés Débits Crédits Soldes 
01-03 
03-03 
06-03 
06-03 
08-03 
14-03 
14-03 
15-03 
17-03 
18-03 
18-03 
19-03 
23-03 
24-03 
26-03 
30-03 
31-03 
31-03 
31-03 

Solde à nouveau 
Chèque n° 742 
Chèque M. Deroue – BNP 
Chèque M. Lesicle -CA 
Chèque n° 743 
Chèque n° 744 
Versement d’espèces 
Chèque n° 746 
Chèque n° 747 
Chèque n° 750 
Remise à l’encaissement du 15, net 
Remise à l’escompte du 16, net 
Chèque n° 748 
Chèque M. Legweak – Société Générale 
Versement d’espèces 
Traites impayées 
Domiciliations 
Frais de banque 
Intérêts sur compte bloqué 

 
653,25 

 
 

57,30 
1 100,00 

 
5 084,20 
8 400,50 

830,80 
 
 

2 810,00 
 
 

1 500,00 
3 820,00 

98,30 
 

 
 

2 284,30 
1 479,20 

 
 

2 500,00 
 
 
 

36 450,00 
6 340,00 

 
12 350,40 
2 000,00 

 
 
 

1 250,00 

-474,58 
-1 127,83 
1 156,47 
2 635,67 
2 578,37 
1 478,37 
3 978,37 

-1 105,83 
-9 506,33 

-10 337,13 
26 112,87 
32 452,87 
29 642,87 
41 993,27 
43 993,27 
42 493,27 
38 673,27 
38 574,97 
39 824,97 

 
Travail à faire : 
 
Etablir l’état de rapprochement du compte BNP au 31 mars. 
Enregistrer au journal de Grand Hôtel les écritures rectificatives qui en découlent. 
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Lundi 1 Avril  Monsieur le Responsable Comptable  
 
GL  02 97 12 92 60 Grand Hotel de Josselin  
 Place Lamenais 
  
 56301 – JOSSELIN Cedex  
 
 
 
 
 
Avis de crédit 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous vous informons que votre remise de chèques en date du 23 mars a été 
comptabilisée pour 12 350.40 € au lieu de 16 438.20 € .  
 
Votre compte sera crédité de la différence soit 4 087.80 € en date du 1 avril valeur 23 
Mars. 
 
Votre banque reste à votre disposition pour tout renseignement. 
 
N° de la remise de chèque 2545804 
Montant de la remise   16 438.20 € 
Montant des images chèques traitées : 12 350.40 
 
 
Votre compte n° 30001 00527 00003624032 est crédité de 4087.80 € 
 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 Le service chèques 
 Tel.  +33240129259 
 E.mail. bcimpche@bnp.fr 
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Cas Compagnie Nantaise de Menuiserie 

 
 
 
 
La COMPAGNIE  NANTAISE  de MENUISERIE, ,  a réalisé les opérations suivantes 
pendant la troisième semaine du  mois de Mai  : 
 
 
1.Vendredi 23 Mai : La banque nous adresse l'extrait de compte de quinzaine sur lequel le 
solde est créditeur de 2 288.62  €. 
Dans la comptabilité de la société le solde est débiteur de 3 358.84 €. 
 

1.1  Ni l'impayé JONATHAN ni les frais bancaires consécutifs à cet impayé n'ont  été 
comptabilisés. 
La commission de rejet impayé est de  5.31 € T.T.C. 
 

Suite à l'entretien téléphonique que le comptable de la société a eu avec M. JONATHAN, 
vous savez que M. JONATHAN paiera l'intégralité (nominal de la créance + frais) par 
chèque bancaire. 

 
1.2  Les agios mensuels n'ont pas été comptabilisés :Il s'agit de commissions de 

services taxables pour 10 € H.T. et des intérêts débiteurs mensuels pour 28.43 €. 
 

1.3  Les chèques suivants n'ont pas été présentés à l'encaissement : 
• chèque n° 84002 : 49.54 € 
• chèque n° 84003 : 94.15 € 

 
1.4  Les effets escomptés avaient été enregistrés pour 1 003.11 € dans la comptabilité 

de l'entreprise. La banque a pris des agios sur cette remise et n'a crédité 
l'entreprise que pour  988.54 €. Il n'y a pas de TVA sur les agios d'escompte. 

 
1.5  Le prélèvement EDF du 15/05 de 69.12 € et un versement d'espèces le 15/05, qui 

ont été comptabilisés dans l'entreprise, ne figurent pas sur le relevé bancaire. Idem 
pour le versement d’ espèces déposé de 1067.14 €. 
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2.Lundi 26 Mai :  Ventes de matériel ( double vitrage ) à la société GLASSEVER  
• montant brut : 6 402.86 € HT. Une remise de 10 % est accordée sur ce montant. 
• frais de port (forfaitaire) 18.29 € HT 
   
 
3.Lundi 26 Mai : Réception d'un matériel industriel commandé le 3 Avril et de la facture 
correspondante. 
- Matériel industriel : 53 052.26 € HT 
- Remises 10 % et 5% 
- Frais de mise en route 457.35 € HT 
- Paiement par traite au 30 Juin. 
 
4.Mardi 27 Mai :  Remise en banque pour escompte de divers traites à échéance du 30 juin 
pour un montant total de 111 287.78 €. Le taux d’escompte pratiqué par la banque est de 8,5 
%. 
 
5.Mardi 27 Mai : Paiement d’un client  pour une vente de marchandises . Le client a payé en 
espèces  : Montant T.T.C. 1219.59 €.  
 
6.Mardi 27 Mai : encaissement du loyer du 4è trimestre d'un local commercial (soumis à 
TVA) appartenant à la société: montant 1 829.39 € TTC payé par chèque bancaire. 
 
7.  Mardi 27 Mai : mise à disposition par la banque de fonds correspondant à une remise 
d'effets à l'encaissement du 16 Mai par l'entreprise à échéance 23 Mai montant 23 362.96 €;  
 
8. Mercredi 28 Mai : remise de chèques à la banque correspondant aux ventes au détail 
réalisées ce jour : 419.23 € (TTC) 
 
9. Mercredi 28 Mai : création et envoi du billet à ordre n° 128 en règlement de la facture du 
lundi 26 Mai à la société GLASSEVER 
 
10. Jeudi 29 Mai :Réception d'une facture d'avoir n° AV 435 du fournisseur "LE CEDRE DU 
LIBAN"  Elle concerne : 

 le retour de 30 planches ; le prix de reprise est de 10.85 € T.T.C. l'unité 
 un rabais de 10 % sur la facture d'achat n° A915 qui s'élevait à 16 272 € T.T.C.. 

  
11. Vendredi 30 Mai : Réception d'un avis de débit du CIO pour paiement d'effets divers 
domiciliés. Montant 21645.38 €. 
 
12. Samedi 31 Mai : Vente d'occasion d'une machine pour 7 600 € TTC. Cette machine avait 
été acquise le 1 juillet n - 3 pour 15 244.90 € TTC et a fait l'objet au   31 décembre n - 3 d'un 
amortissement linéaire. (durée d'utilisation prévue à l'origine : 5 ans) . Les dotations sont 
arrondies à l’euro le plus proche. 
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2 Relevé de compte du CIO 
 

Extrait de compte reçu de la Banque 'CREDIT INDUSTRIEL DE L'OUEST' : 
Compte tenu en monnaie : EURO 

    
01-mai solde précédent  1 260.67
03-mai Chèque n° 84001 1 253.65  
05-mai Chèque n° 84006 69.67  
06-mai dépôt d'espèces (montant d'origine 3000 F  457.35
7-mai Virement de TALLENSAC  150.04
8-mai Effet JONATHAN au 15/05  155.62
13-mai Impayé JONATHAN 155.62  
13-mai Frais sur impayé 5.31  
14-mai Agios mensuels 40.39  
14-mai chèque n° 84004 99.09  
14-mai Effets escomptés  988.54
15-mai chèque n° 84005 197.5  
15-mai remise de chèques  1 097.63
15-mai solde au 15/05 2 288.62  

    
Totaux  4 109.85 4 109.85

 
 
 
 
TRAVAIL A FAIRE : 
 
 
1 ETABLIR L’ETAT DE RAPPROCHEMENT ET PASSER LES ECRITURES QUI EN 
DECOULENT.  
 
2 ENREGISTRER LES OPERATIONS AU JOURNAL DE LA COMPAGNIE NANTAISE DE 
MENUISERIE 
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n° 15 La rémunération du personnel (première partie) 
(complément auto formation) 
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n° 16 La rémunération du personnel (seconde partie) 
(complément auto formation) 

 
 
 
 
1 « Bulletin de salaire» 
 
Les éléments du salaire d’Emilie DESMONIE sont les suivants : 
 
Mois de Décembre N 

• salaire mensuel de 1819.55 euros (pour une moyenne de 151.67 heures à 12.00 €) 
• 5 heures supplémentaires majoration de 25 % 
• prime d’ancienneté de 80 euros 
• prime forfaitaire de transport non imposable de 3.60 euros 

 
 
Mlle DESMONIE a reçu un acompte de 1000 euros le 15 Décembre 
 
 
 
 
 
 
2 « Le journal de paye» 
 
Les salaires bruts du mois de Décembre de l’entreprise LE BELLEGUIC  
font un total de 17 163.63 euros. 
 
Tous les salaires de l’entreprise  sauf les 2 ci-dessous sont inférieurs au plafond : 

• M. Bruno TABURET a un salaire brut de 6100 euros 
• M. Daniel DUBOT a un salaire brut de 2700 euros 

 
Un acompte sur salaire de 1000 euros  a été payé à Mlle DESMONIE 
 
 
 
 
 
TRAVAIL A FAIRE : 
 

• Présenter le bulletin de salaire d’Emilie DESMONIE 
• Présenter le journal de paye de l’entreprise 
• Calculer les charges patronales correspondantes (cotisation accident  du travail au taux 

de 3.3 %) 
• Comptabiliser les écritures relatives à cette paye 
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Séance n° 17  Les immobilisations corporelles et incorporelles 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Le 3 juin n, la société « DANDELION » a mis en service une machine industrielle. Cette 
machine a été acquise le 01 avril n auprès du fournisseur « ATRIX ». Elle a été installée par 
une société spécialisée, l’entreprise « MONTELLEMENT » . La mise  en ordre de marche a 
été assurée par un ouvrier de « DANDELION ». 
 
Le dossier constitué à propos de cette machine comporte les 3 éléments suivants : 
 
1 « facture du 1 avril du fournisseur « ATRIX » 
 
« ATRIX » a accordé à « DANDELION » un délai de paiement de 2 mois portant sur la 
moitié du prix brut de la machine. Ce différé de paiement a été conclu moyennant un intérêt 
de 5 % l’an sur la durée du crédit accordé. 
 
Machine industrielle type XNJ3000                                                          100 000.00 
Remise commerciale 2 %                                                                         -    2 000.00 
Intérêts 5 % sur 50 000 € pendant 2 mois                                                         416.67 
 
TVA 19.60 % sur 98 416.67                                                                         19 289.67 
 
Total facture                                                                                                117 706.34 
 
Acompte 30 % versé à la commande le 1 février n                                 -    30 000.00      
 
Total restant dû                                                                                              87 706.34 
A payer le 1 juin  n 
 
 
2 « facture du 4 juin du fournisseur « MONTELLEMENT » 
 
Installation de la machine XNJ3000                                                              14 200.00 
¨Pièces de montage                                                                                          2 000.00 
TVA 19.60 % sur 16 200 €                                                                              3 175.20 
  
Total à payer au  31 juillet n                                                                          19 375.20 
 
3 « mise en service par la société DANDELION » 
 
Coût salarial de l’ouvrier de la société « DANDELION » ayant participé à la mise en service 
de la machine  1 800 euros. 
 
TRAVAIL A FAIRE : 
 

• enregistrer les écritures relatives à l’acquisition du matériel 
• L’entreprise DANDELION ayant choisi l’amortissement linéaire sur 10 ans  pour cette 

machine,, enregistrer l’écriture du 31 décembre n.  
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Séance n° 18  Les amortissements 
 
A  Amortissement d’une machine outil 
 
Une machine outil est acquise le 9 janvier n au prix de 20 000 € HT 
Elle sera amortie suivant le système dégressif 
La durée d’utilisation prévue est de 5 ans. 
 
Travail à faire : 

• Quel serait le taux d’amortissement linéaire ? 
• Calculer le taux d’amortissement dégressif sachant que le coefficient applicable pour 

une durée de 5 ans est de 1.75 
• Passer l’écriture d’amortissement du 31/12/n 

 
B  Amortissement du camion 
 
L’entreprise a acheté le 1 avril n – 1 un camion frigorifique pour 402 500 € HT 
Elle a prévu pour ce matériel neuf une durée d’utilisation de 4 ans et un amortissement 
dégressif. 
(coefficient applicable 1.25) 
 
Travail à faire : 

• Quel est le  taux d’amortissement  ? 
• Présenter le tableau d’amortissement 
• Enregistrer l’écriture d’amortissement qui sera comptabilisée le 31/12/n 

 
C  Calcul récurrent d’amortissement  
 
Une machine outil est amortie suivant le système dégressif. Le premier amortissement est de  
22 500 € et le second 16 171.87 € (très exactement 16 171.875 €) 
 
Travail à faire : 

• Calculer le taux d’amortissement dégressif 
• En déduire la durée normale d’utilisation (supérieure à 6 ans) 
• Présenter le tableau d’amortissement 

 
D Calcul du coût d’utilisation 
 
La facture en date du 1/9/n pour l’acquisition  d’une machine - dont la durée d’utilisation est 
prévue pour 5 ans -  est la suivante : 

• valeur brute 20 000 € HT, remise de 10 % 
• travaux nécessaires pour la de mise en service 5 000 € HT 
• date effective de mise en service : 15/11/n  

 
Travail à faire : 

• Comptabiliser la facture d’acquisition 
• Enregistrer l’écriture d’amortissement  dégressif qui sera comptabilisée le 31/12/n 
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Séance n° 19  Les  cessions de biens amortissables 
 
 
Entreprise RAPID TRANSPORT : 
 

L’entreprise a acheté un camion Volvo pour HT  125 000 € le 1 avril n. La durée de 
l’amortissement est de 4 ans en mode dégressif. 

1 quel serait le taux d’amortissement linéaire ? 

2 calculer le taux d’amortissement dégressif 

3 Présenter le tableau d’amortissement sachant que la fin d’exercice est le 31 décembre 
chaque année 

4 Présenter les écritures relatives à la cession de ce camion qui a eu lieu le 7 janvier n + 1 
moyennant réception d’un chèque de 100 000 € 
 
 
Entreprise LOCILE : 
 
Le 31 décembre n, avant l’inventaire, on extrait de la comptabilité de la société LOCILE, les 
comptes suivants : 
• installations techniques, materiel et outillages industriels :                            2 280 000 
• amortissements des installations techniques, materiel et 

outillages industriels                                                       :                              1 910 000 

Le matériel et outillages industriels ont été acquis : 
• le 1er janvier n - 6                    880 000 
• le 1er janvier  n - 5                   480 000 
• le 1er avril n - 4                        320 000 
• le 1er juin n - 3                         600 000                        
 
Chaque année l’amortissement est calculé selon le système linéaire au taux de 20 %. 

La société a vendu le 1er avril n, le matériel acheté en n - 4. 

A cette occasion un intérimaire -qui remplaçait le comptable absent- a passé l’écriture 
comptable suivante : 

 

Banque 217080  
Produits de cessions des éléments 
d'actif 

 217080

1 avril n: vente d'un matériel acquis en n 
– 4 

  

Prix de vente Hors TVA 181505, TVA 
35575 

  

 
Toutes les cessions de biens mobiliers corporels doivent etre soumises à la TVA sur le 
prix. 

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 137 sur 265 

TRAVAIL A FAIRE : 

1 présenter les écritures de régularisation nécessaires pour la vente du matériel.2 Passer 
les écritures d’inventaire au 31/12 
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Séance n° 20  L’ajustement des charges et des produits dans le 
temps 

 
 

 
Les provisions : 

 
EXERCICE 1 
 

• Un client M. JARRY qui devait 2 790 € TTC est insolvable 
 

• Un autre client, M. GERMAIN qui devait 29650 € TTC est en difficulté et on ne  peut 
espérer recouvrer que 40 % du montant HT. 

 
• Le client M. PERRIN qui devait 42696,00 € TTC a payé 22000 € pour solde de tout 

compte en cours d’année. 
            On avait créé à la fin de l’exercice  n - 1 une provision de 15000 € 
 

• Un client a intenté un procès avec l’entreprise qui  sera probablement perdu et il faut 
créer une provision de 5 000 € 

 
• L’entreprise est installée dans une copropriété. Les copropriétaires ont décidé en 

Assemblée Générale de procéder au ravalement de l’immeuble dans 3 ans. La quote-
part pour l’entreprise est évaluée à 90 000 €.  
L’entreprise étale donc, par l’usage d’une provision, sur   une durée de 3 ans la charge    
future   à répartir sur 3 exercices à  raison de 30 000 €-par an 

 
• Des articles acquis pour 20700 € en début mars  n restent invendus alors que leur 

valeur a baissé de 20 % au 31 décembre  n. 
 

• L’entreprise avait créé une provision pour dépréciation du stock de 12 000 €                
à fin n - 1. Les articles concernés ont tous été vendus au cours de l’année  n. 

 
• L’entreprise  a procédé à des travaux de rénovation de l’atelier pour la somme  TTC 

de 107 640 €. Fin  n, à l’examen des comptes, on considère que cette charge dépasse 
nettement le cadre d’un seul exercice et on décide en conséquence de répartir par 
fractions égales sur  n,  n + 1 et  n + 2. 
 Cette indemnité doit être répartie sur les 3 années à venir par le compte 79 de transfert    
de  charges         

 
           
Travail à faire : 
Enregistrez les provisions ou écritures  nécessaires au journal 
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EXERCICE 2 
 
 
Les établissements INTRAPID VOYAGES  sont assujettis à la T.V.A. au taux normal 
de19,60 %. 
 
Lors des travaux de fin d’exercice, le 31 octobre  n, on vous remet le  tableau suivant des 
clients douteux anciens 
 
 
Nom des 
clients douteux 
Poste 419 pour 
la fraction HT 

Créances 
TTC le 31/10/ 
n - 1 

Provision 
constituée le 
31/10/ n - 1 

Règlements 
reçus entre le 
1/11/ n - 1 et le 
31/10/ n 

Observations 

     
     
     
Voyages 
GODETOUR 

11960 20 % 2372 Porter la provision à 40 % du 
solde restant du 

Société 
THOMAS 

14825 40% 4000 pour solde irrécouvrable 

SARL 
BIEVETTOUR 

42696 60% néant porter la provision à 80 % 

    
 
 
 
 
  
L’état des créances au 31 octobre  n permet de constater que la créance sur les  établissements 
DUSMART VOYAGES d’un montant de 4 660 €  T.T.C. est devenue compromise. 
 On espère toutefois  récupérer 60 % de cette créance. 
 
TRAVAIL  A FAIRE 
 
1 Présenter la situation de l’ensemble des créances douteuses au 31 octobre  n.. 
 
2 Enregistrer au journal , au 31 octobre  n, les. écritures de régularisation nécessaires. 
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Séance n° 21   Le portefeuille titres (complément auto formation) 

 
1 TITRES DE PLACEMENT  
 
Le portefeuille de l'entreprise dans laquelle vous êtes employé était composé au 31.12. n des 
titres suivants : 
 
10 actions RENAULT achetées en  n - 2,  51.44 euros chacune et valant 44.34 euros au 31 
décembre  n - 1 
 
20 actions ALSTOM achetées au cours de 15.31 € en  n - 1  et valant 4.46 € au 31 décembre  
n - 1 
 
20 actions STMICROELECTRONICS acquises au cours de 33.90 € en  n - 2 et valant 16.77 € 
au 31 décembre  n - 1 
 
20 actions FLEURY MICHON achetées 22.76 € en  n - 1  et valant 30 € le 31 décembre  n - 1 
 
Le 31 Décembre  n, les cours moyens de décembre sont les suivants 
 
 - RENAULT                                    56.90 € 
 - ALSTOM                               2.74 € 
 - STMICROELECTRONICS 22.90 € 
 - FLEURY MICHON               34.01 € 
 
1) Calculer les provisions à constituer au titre de l'exercice  n 
 
2 )           Présenter le compte 590  -Provision pour dépréciation des titres au 31.12. n 
 
3) Le 5 Janvier  n + 1, les 20 actions STMICROELECTRONICS ont été vendues net 500 
€ 
             Comptabiliser cette opération 
 
2 TITRE DE PARTICIPATIONS 
 
 
La société ALPHA a acquis 1560 actions  pour 156.000 € une participation dans la société 
BETA au capital de 1.300.000 € divisé en 13000 actions de 100 € (12 %) 
 
Le 31.12. n, la société BETA a dégagé une perte nette de325000 euros 
 
 
1 Comptabiliser la provision rendue nécessaire 
 
 
En janvier  n + 1, la société ALPHA vend 1000 titres au prix de 80 € l'action 
 
2 Comptabiliser cette cession 
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Séance n° 22  L’inventaire annuel et l’évaluation des stocks 

     
 

 

L’entreprise COTE D’EMERAUDE SPORT est une PME, de type SARL, qui exerce son 
activité commerciale dans une ville de 20 000 habitants sur la côte de Bretagne Nord. Créée 
au début de l’année  n - 6, elle réalise le plus gros de chiffre d’affaires dans la vente de 
vêtements et de chaussures de sport haut de gamme. 

Sa clientèle est composée pour l'essentiel de particuliers qui règlent au comptant à la caisse. 
Début  n - 5, Madame KAROAN, gérante de la société, décide d’élargir sa clientèle en 
s’adressant aux clubs sportifs. Ces derniers bénéficieront de délais de paiement de 30 jours en 
moyenne. Cette stratégie commerciale l’oblige à augmenter sa surface de stockage ainsi que 
sa surface de vente. 
Elle a donc acheté le local voisin pour agrandir l’entrepôt et le magasin. 
 
 
 
 
LES OPERATIONS D'INVENTAIRE au 31 DECEMBRE  n  
 
 

A REGULARISATION DU STOCK 
 
 Une facture d'un fournisseur de chaussures de sport a été enregistrée dans la comptabilité de 
l'entreprise  
pour 3 700  euros tandis que les marchandises n'ont pas été comptées lors de l'inventaire 
physique. En effet cette facture avait été envoyée d'avance par le fournisseur, tandis que les 
marchandises ne seront effectivement livrées que le 4 janvier  n + 1. 
- quelles sont les conséquences comptables de cette discordance entre le stock physique et 

l'enregistrement des factures d'achat sur le compte de résultat ? 
- comment doit-on régulariser ? 
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B VARIATION DE STOCK : 
 

Données de l’inventaire physique au 31/12/ n  
Après l’inventaire physique de fin d’année, on vous communique: 
- valeur du stock final de vêtements et chaussures    53 200,00        stock initial 
18 500.00 
 
- valeur du stock final d’accessoires    18 700,00        stock initial 23 
700.00 
calculer le montant de la variation du stock des vêtements et chaussures et des accessoires en  
n . 
- quelles sont les causes de cette variation? 
 
Compte tenu d’un changement de mode pour certains articles vestimentaires, il est prudent de 
prévoir une    dépréciation du stock pour un montant de 3 000,00 €. 
 
 
 
 
 

B AMORTISSEMENTS 
 
Compte tenu du fait que le matériel et l'outillage se compose uniquement de deux machines, 
le comptable se contente de tenir un compte global "matériel et outillage qui en fait représente 
la valeur nette globale de ce poste. Les dotations annuelles aux amortissements s'imputent 
directement sur ce compte dont le solde avant inventaire  s'élève à 38 111 euros. 
La machine à coudre a été acquise le 20 septembre  n - 5 pour 40 000 euros régulièrement 
amortis selon le mode linéaire sur 10 ans 
L'équipement de test des chaussures est amorti selon le mode dégressif  sur 5 ans (coefficient 
1.75). Elle a été achetée le 17 janvier   n - 1. 
Il vous faut  
1 déterminer la valeur d'actif de la machine B 
2 présenter le tableau d'amortissement du poste matériel et outillage 
3 rectifier les comptes en fonction de l'orthodoxie comptable 
4 passer les écritures relatives à l'exercice 01/01/ n    31/12/ n  

www.tifawt.com

www.tifawt.com



ANBDD     NANTES  Comptabilité générale   

Page 143 sur 265 

 

C INTERETS A PAYER 
 
Le compte courant de l'entreprise a été débiteur au cours du 4ème trimestre  n . Vous avez 
interrogé la banque pour savoir le montant qui serait prélevé . L'entreprise devra payer 280 
euros d'agios. 
 
 

D PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES 
 
M. DUBOIS, au poste clients douteux, était débiteur au 31 décembre  n - 1 de 5640 euros. 
A fin  n - 1, une provision a été comptabilisée pour 30 % du montant HT. 
Au cours de l'exercice  n , le 14 juin  n  exactement, M. DUBOIS a réglé une partie de la 
somme soit  2000 euros. 
Selon le syndic de faillite il ne sera possible de récupérer que 60 % de la somme restant du. 
 
 
 
 

E CHARGE PAYEE D'AVANCE : LOYER A REGULARISER 
 
Le loyer de l'entreprise, d'un montant trimestriel de 6 000 euros est payable d'avance. Le 
dernier loyer concernant le premier trimestre  n + 1 a été payé le 28 décembre  n . 
 
 

F CHARGES A PAYER 
 
L'entreprise s'est engagée, envers les clubs sportifs,  à verser en fonction du chiffre d'affaires 
annuel, une ristourne sur les ventes de 1 % du montant des ventes. 
Pour  n  le montant du chiffre d'affaires concerné est de 37 200 euros. Cette ristourne ne sera 
effectivement décaissée que le 5 février  n + 1. 
Pour la SM BASKET CLUB La ristourne est  calculée,  au taux spécial de 3 % sur le chiffre 
d’affaires, réalisé en  n   et  s’élève à 1140,97 euros HT . 
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G PROVISIONS POUR RISQUES 
 
Madame KAROAN a pris l'engagement de rembourser les clubs sportifs lorsque les semelles 
des chaussures se décollent au cours de l'année d'achat. 
Sur une série vendue en  n - 1, le taux de retour a été de 10 % et il est probable qu'il en sera de 
même pour les ventes de  n . Le nombre de paires de chaussures vendues au clubs sportifs de 
cette catégorie en  n  a été de 780 au prix de vente de 60 euros Hors taxes  la paire.  
 
 

H COMPTES REMISES RABAIS RISTOURNE 
 
Le solde au 31 décembre  du compte 609 RRR obtenus est de 1200 euros 
Le solde du compte 709 RRR accordés – avant inventaire -   est de 785 euros. 
 
 

I CESSION A REGULARISER 
 
Un bureau acquis le 1  janvier  n - 3  pour 1800 euros a été vendu le 24 novembre  n  pour 900 
euros 
Taux d'amortissement prévu : 20 % linéaire 
Seul l’écriture d’encaissement du chèque, et de TVA collectée avait été comptabilisée 
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Séance n° 23   Les autres opérations de fin d’exercice  

 
 
 
 
Cas DRAVET-LATIL 
 
 

L'exercice comptable de l'entreprise DRAVET LATIL, spécialisée  dans la production et la 
commercialisation de produits assurant la protection des personnes et des biens (serrures, 
alarmes ) court du ler octobre au 30eptembre suivant.  L'entreprise est assujettie pour 
l'ensemble de ses opérations à la TVA au taux normal de 19.60 %. 

 

 

Vous venez d'être engagé(e) comme assistant comptable et l'on vous demande d'étudier pour 
l'exercice clos le 30 septembre  n les informations suivantes : 

 

 
• Les salaires du mois de septembre  n s'élevant à  15 625 €  nets ont été payés par chèques 

sur le Crédit Lyonnais le 30 septembre  n.  Les charges sociales patronales correspondantes 
sont de 6 912,50 € et les cotisations salariales sont d'un montant de 1 675 €. Aucune 
écriture n'a été passée au journal pour enregistrer cette paye. 

 
 

 
 
• Des marchandises payées d'avance et comptabilisées, en cours d'acheminement, sont 

bloquées dans un dépôt de fret-routier     valeur 152 559 € TTC. 
Elles ont été prises en compte dans le stock final. 
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• Le montant des rabais qui sera consenti à l'entreprise DRAVET LATIL sur les affaires 

réalisées par un fournisseur, les établissements LATREILLE, est évalué à 12 500 € hors 
taxe. 

 
• La   société anonyme JONAS,   considérée     comme    douteuse  pour    un montant TTC 

de 720360 € s'est révélée insolvable.  Sa créance avait été provisionnée en  n - 1 pour un 
montant de 24000 € - 

Aucune écriture n'a été passée depuis. 

 
• Monsieur MACAIGNE, syndic, a adressé le 30 septembre un chèque postal 

de 14 200 € pour solde de notre créance sur  le client la Maison ENAUT.  
Son compte avait été soldé le 28 février  n.  Aucune écriture n'a été passée, 
le chèque n'a pas encore   été remis à l'encaissement. 

 
• Le stock initial d'en cours de production de biens s'élève à 143 758 € hors taxe, les 

provisions correspondantes sont d'un montant de 7 240 €. Le stock final a une valeur de 130 
700 € hors taxe il faut constater sur ce stock une dépréciation globale de 5 %. 

 
 

• Les fournitures non utilisées au cours de l'exercice sont évaluées pour un montant hors taxe 
de 

- 5 210 € pour les fournitures d'entretien, 
- 30 875 € pour le fuel, 
- 20 050 € pour les fournitures administratives, 
-  3100 € pour les timbres fiscaux. 
L'entreprise DRAVET LATIL ne tient pas de stocks de matières. 

 
• Les comptes de TVA, au 30 septembre  n, se présentent comme suit 

 
                                                                                                          

 
Etat, crédit de TVA à reporter 12215 € 
Etat, TVA déductible sur immobilisations 21050 € 
Etat, TVA déductible sur autres biens et services 18430 € 
Etat, TVA collectée (solde créditeur)  60 144 € 

 
La déclaration de TVA n'a pas encore été rédigée et les écritures ne sont pas 

passées. 

 
• Un emprunt a été contracté auprès du Crédit Industriel de l’Ouest le ler décembre  n - 1 

pour un montant de 150 000 € au taux de 6 % l'an.  Les intérêts sont payables le 30 
novembre de chaque année.  Le capital sera remboursé en une seule fois le 30 novembre . 

 
•  

 
•  
•  
•  
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•  
• Le relevé bancaire reçu du Crédit Lyonnais indique les opérations dont l'entreprise 

DRAVET LATIL n'avait pas connaissance 
 

1 367 € d’intérêts débiteurs, 
117.50 € de frais d’émission de virements multiples 
9 540 € de rejet d'un effet à recevoir sur un client, la maison AKIMOT, 
 435 €  de dividendes d'actions VEOLIA encaissés pour notre compte (ces titres sont conservés 

peu de temps dans l'entreprise). 
 
 
 
 
• Un procès a été intenté à l'entreprise DRAVET LATIL par un client, la société anonyme 

DUTYPARO, les frais de procédure sont estimés à 1 250 €. Les dommages et intérêts 
réclamés s'élèvent à 5 800 €. L'avocat laisse entendre que le procès risque d'être perdu par 
l'entreprise DRAVET LATIL. 

 
• Une facture de ventes de marchandises destinée aux établissements SERIR pour un montant 

TTC de 4 230.80 € n'a pas été envoyée et comptabilisée alors que les marchandises ont 
été livrées. 

 
 

 
 
 

TRAVAIL A FAIRE 
 

Passer au journal de l'entreprise DRAVET LATIL les écritures de 
régularisation que vous jugerez nécessaires à partir des informations que 
l'on vous a communiquées. 
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• Séance n° 24   Travail sur la balance 
 

 
Ecritures d’inventaire passées par le comptable de la Maison ROUX 

 
 

1 - Une facture s'élevant à 87 100 € a été enregistrée, les marchandises ne 
figurent pas en stock 
 
 
2. Des marchandises figurent en stock alors que la facture ne nous est pas 

parvenue : 72 000 € 
         (TVA en sus) 
 
 
3. Consommation E.D.F. de décembre à payer : 650 € (TVA en sus) 
 
 
4 -  L'assurance du matériel payée le 30-09 s'élevait à 12 913 € quittance 
annuelle) 
 
 
5 –Le loyer  à terme -échu relatif à l'exercice qui s'achève . 2 600 € reste à payer 
(TVA en sus) 
 
 
6 Des ventes de marchandises ont été effectuées le 31 décembre pour 3200 € 

TTC, les factures 
    ne sont pas encore établies. 
 
 
7  Dotations à effectuer : 30000 € pour les installations techniques, 
   52000 € pour le matériel de transport, 25000 € pour le mobilier. 
 
 
8 La provision pour dépréciation du stock de 13 000 € est devenue sans objet 

 
 

9 Un nouveau client est devenu litigieux, notre créance TTC représente 4 000 €, 
  qu’il faut provisionner à 50 % sur le montant HT . 
 
 
10 nouveau stock d’emballages 12 450 €, nouveau stock de boites 26 500 €, 

nouveau 
      stock de marchandises 897 300.00 € 
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TRAVAIL A FAIRE 

. 
 

 
1 -       Retrouver les opérations d'inventaire et les enregistrer, y compris  
           les écritures concernant le compte de résultat.. 

 
2. Présenter le compte du résultat selon le système de base. 
 
3. Pourquoi lors de la réouverture des comptes, tous les comptes de résultat 
         présentent-ils des soldes nuls ? 
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• Séance n° 25     La clôture et la ré-ouverture des comptes 
  
 
 
 
 
CAS : MENUISERIES BRETONNES ASSOCIEES 
 
Les écritures d’inventaire (sélection) 
 
Les établissements DUCHEMIN ont expédié des marchandises pour un montant TTC de 
10081 €. Ces marchandises ont été réceptionnées le 30 décembre mais la facture n’est pas 
encore parvenue à l’entreprise MBA. 
 
Les communications téléphoniques de Décembre n sont évaluées à 6000 € TTC 
 
La quittance d’assurances semestrielle a été acquittée le 12 décembre n pour la période allant 
du 1 novembre n au 30 avril n + 1- pour un montant de 24000 € 
 
Un procès en dommages - intérêts  pourrait être perdu.  
Le risque de perte est évalué à 250 000 € 
 
L’emprunt de 60000 au taux de 6% auprès de la banque BNP est remboursable « in fine ». 
Les intérêts semestriels seront débités le 31 janvier n + 1 pour la période 1 décembre n – 31 
Mai n + 1. 
 
Les dividendes acquis pour l’exercice n des actions VEOLIA seront versés en janvier  n + 1 
pour un montant estimé de 9000 €. 
 
Le loyer du mois de Décembre sera réglé en Janvier n + 1 pour 25 000 € 
 
Le compte 709000 est débiteur au 31/12/n de 8500.00 € 
 
Pour les MBA le montant de l’IS au titre de l’exercice n est de 131000 
 
 
 
 
 
TRAVAIL A FAIRE : 
 
1 retrouver les écritures d’inventaire entre la balance avant inventaire et la balance 
après inventaire 
 
2 présenter le compte de résultat (en liste) 
 
3  extourner dans le journal du 2 janvier les écritures de régularisation du 31/12/n. 
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Séance n° 26 L’établissement du bilan, compte de résultat, annexe 
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• Séance n° 27 Séance de révision sur la comptabilisation des  
opérations courantes de l’entreprise et les états de 
rapprochements bancaires 

 
 
Vous venez d’être embauché en tant qu’assistant dans un cabinet comptable. 
A ce titre vous êtes chargé d’exécuter un certain nombre de travaux chez Ets LE LOUARN : 
 
DOSSIER   LE LOUARN 
 
2 janvier n : Facture n° 215 V envoyée au client CAMPARINI : 
                          2 machines à laver à 320 € pièce ; 
     remise 5 % 
      port forfaitaire 80 € 
      TVA 19.60 % en sus  
     Règlement proposé au client par effet de commerce   
 
3 janvier n : Facture n° 150 du fournisseur GUESDEUR 
     4 aspirateurs à 200 € HT l’unité 
     remise 10 % puis 5 %  
 
5 janvier n reçu la lettre de change acceptée à l’échéance du 31 janvier du client 
CAMPARINI 
 
6 janvier n remboursement sur présentation des justificatifs, de frais de déplacement à Paris de 

M. LE LOUARN pour 220 € 
 
7 janvier n facture n° 45 du fournisseur Micro-Accro 
 Micro-ordinateur  unité centrale 900 € HT 
 Imprimante Canon  220 € HT 
 Net à payer par effet à 30 jours 
 
8 janvier n facture n° 110 du fournisseur RIO 
 4 machines à laver à 210 € l’unité (HT) 
 Remise 5 % 
 Escompte 1 % si paiement par chèque à réception 
 
9 Janvier n  achats d’actions pour placer la trésorerie disponible de l’entreprise 
 100 titres SICAV de TRESORERIE au cours de 38.25 € 
 Frais de banque pour cette opération 40 € TTC 
 
10 janvier n retour d’une machine à laver vendue à CAMPARINI 
  facture n° A 50 émise ce jour. 
 Remboursement à effectuer par chèque le 31 janvier. 
 
11 janvier n remise à l’escompte de la traite sur CAMPARINI 
 
15 janvier n Réglé par chèque bancaire une avance de 800 € sur le salaire de Janvier à M. DU 

BLE – comptable des établissements LE LOUARN. 
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• Séance n° 28     Séance de révision sur les travaux de fin 

d’exercice, dotations aux amortissements, aux provisions et 
écritures de régularisation . 

 
 
 
 
 
 

révision des écritures d’inventaire 

 

Entreprise CATHAISSON : 
 

L’entreprise CATHAISSON clôture son exercice annuel le 30 novembre. 

 

1 Les amortissements 

 

Présenter les tableaux d’amortissements des d’immobilisations corporelles suivantes : 

• matériel de bureau et informatique : 192 000 HT acquis le 10 juin n - 8, durée de vie 
prévisionnelle 10 ans. 
L’entreprise a retenu l’amortissement linéaire pour ce bien 

 
• Matériel de transport :  un véhicule électrique valant 

HT 132 800 entré dans l’entreprise le 21 mai n, durée de vie 5 ans. 

Amortissement selon le mode dégressif coefficient 1.75. 

Comptabiliser les écritures de dotations aux amortissements au 30 novembre n. 

 
 Le matériel de bureau a été vendu le 5 février n + 1 pour 15 000 € TTC, le chèque étant 
remis en banque.  

 Passer les écritures du complément  d’amortissement  à cette date, de la sortie du bien et 
de l’encaissement du prix. 

 

2 Les provisions   
 

Un client douteux  qui devait 3 200 € au 30 novembre n - 1 a payé pour solde de tous compte la somme 
de 1000 € le 15 juin n. Seule l’écriture d’encaissement du prix a été comptabilisée. Présenter les 
régularisations de comptes nécessaires au 30 novembre n. La provision constituée l’an passé était de 
1500 €. 
 
Un procès en cours risque d’être perdu selon l’avocat de la société. Le risque maximum estimé par 
l’avocat serait de 40 000 €. Présenter l’écriture nécessaire pour constater ce risque à la date du 30/11/ n 
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3 Les écritures de régularisation 

  
 Une abonnement à une documentation technique (Les cahiers trimestriels de la Recherche en 
transmissions hydrauliques ») de première nécessité pour l’entreprise  

 A été souscrit le 1 septembre n pour deux ans pour 5000 €. 
 
 Au 30 novembre n figure parmi les comptes de l’entreprise une provision de 3000 €, créée en n - 3, pour 

faire face à l’éventualité d’une amende fiscale suite à un contrôle de la comptabilité de l’entreprise. Le 
délai de prescription étant désormais atteint, cette provision n’a plus lieu d’être. 

 
 Il reste à accorder une ristourne de 2200 €  TTC au client PLASTAMETAL 
 

Une facture de  1300 €  TTC a été comptabilisée en ventes de marchandises, tandis que les marchandises 
n’ont été sorties que le 2 décembre n. 
 
L’entreprise à souscrit un compte à terme auprès de sa banque « le Crédit Lyonnais » Les fonds bloqués 
sont de 100 000 € et donneront lieu à l’échéance à une rémunération de 2000 €.  
Le compte à terme a été ouvert le 1 aout n à échéance du 31 décembre n  (intérêts in fine) 
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Comptabilité et gestion de l’entreprise      
 
 
 
 
 
 
 

Partie Corrigés  
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I. Etat de rapprochement 
 
 

Compte Banque chez 
Grand Hôtel de Josselin 

 
Opérations 

Compte Grand Hôtel de 
Josselin à la BNP 

Débit Crédit  Débit Crédit 
1 629.74 

 
 
 
 

2370.26 

 
3 760,00 

240,00 

Soldes au fin février 
Domiciliations 
Frais de banque 
Chèque 742 
Chèque 743 
Soldes rectifiés 

949.16 
 
 

1306.50 
114.60 

 
 
 
 
 

2 370.26 
1 861.32 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 250,00 
 

0.40 

 
 
 
 

122,00 
122,00 

1 500,00 
3 820,00 

98,30 
 

90.00 

Soldes au 31-03 
Chèque 745 
Chèque 749 
Chèque 751 
Frais s/remise 15/3 
Agios s/remise 16/3 
Effet impayé 
Domiciliation 
Frais  s/ impayé 
Rétrocession sur agios 
Différence s/chèque 747 
différence s/remise 23/3 

 
833,60 

2 810,00 
900,00 

 
 
 
 
 
 
 

1903.02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 111.72 5 852.3 Totaux 4 543.60 1 903.02 
 2 640.58 Soldes 2 640.58  

 
 
II. Ecritures 
 

403 
411 
627 

44566 
661 

 
 
 
 

658 
 

512 

 
 
 
 
 

512 
 
 

512 
 
 
 

758 
 
 

Fournisseurs - Effets à payer 
Clients 
Services bancaires 
Etat-TVA déductible/ABS 
Intérêts 
 
 
 
 
Charge de gestion courante 
 
Banque 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Banque 
 
 

Banque 
 
 
 

Produits de 
gestion courante 

 
 

3 820,00 
1 598,30 

102.01 
19,99 

122,00 
 
 
 
 

90.00 
 

0.40 

 
 
 
 
 

5 564 
 
 

90.00 
 
 
 
 

0.40 
 

 
512  

661 
Banque  

 
 

intérêts 
1 250,00  

1 250,00 
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